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CONSEIL MUNICIPAL du MERCREDI 19 NOVEMBRE 2025  

Ordre du jour  

 

 
ü Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 25 septembre 2025  

  

 

DEVELO PPEMENT DURABLE, DEMOCRATIE DE PROXIMITE                                    

VIE COLLECTIVE ET ASSOCIATIVE  

 

M. AMBROISE 

 

M. PINDADO 

 

 

M. BERNARD 

 
Mme GRONDONA 

 

 

 

M. SLACK 

 

Mme DESMOLLES 

 

 

Mme POULAIN 

 

 

Mme DEVARIEUX 
 

 

1. Convention de partenariat 2025-2026 avec le Collège Henri Dheurle  

 

2. Convention de partenariat 2025-2026 avec le Collège Marie Bartette à 

Arcachon 

 

3. Convention de mise à disposition gratuite de minibus par la Cobas  

 

4. Convention de partenariat 2025 avec la Fédération des centres sociaux 

de Gironde pour la mise en ïuvre du projet Bien Vieillir financ® par la 

Carsat Aquitaine 

 

5. Voile et surf scolaire 2025 : subventions complémentaires 

 

6. Convention de partenariat 2026 avec lõassociation des courses hippiques 
de La Teste de Buch/Bassin dõArcachon 

 

7. Remboursement de billets du théâtre Cravey suite à l'annulation du 

spectacle d'Alban Ivanov 

 

8. Approbation de lõach¯vement du r®colement d®cennal relatif aux 

collections du Mus®e du Pays de Buch et du Bassin dõArcachon  

  
  

 

 

RENOVATION URBAINE, AMENAGEMENT DE LõESPACE                               

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET TOURISTIQUE  

 
 

Mme TILLEUL  

 

 

M. BUSSE 

 

 
 

 
 

M. VOTION 

 

 

Mme REAU 

 

 

 

 

9. Entretien des ®quipements dõaccueil en for°t domaniale ð programme 

2026  

 

10. Actualisation du montant des redevances pour lõoccupation 

provisoire du domaine public communal par les chantiers de 

travaux sur les ouvrages de réseaux de transport et de distribution 

dõ®lectricit® et de gaz 

 

11. Travaux de rénovation du bâtiment 17 avenue Charles de Gaulle : 

demande de subvention au titre du Fonds vert 

 

12. Projet de cr®ation dõune chambre fun®raire 77 rue de lõOustalet : 

avis du conseil municipal  
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M. SAGNES 

 

 
M. BOUCHONNET 

 

 

Mme DELFAUD 
 

Mme REAU 

 

 

 

 M. PASTOUREAU 

 

 

 

 

 

 

13. Déclassement préalable avant-vente dõun terrain non cadastr® sis 35 

rue des Poilus/angle rue des Boyens 

 

14. Vente dõun terrain non cadastr® sis 35 rue des Poilus/angle rue des 
Boyens 

 

15. Acquisition espace vert central :  résidence Alban Chanard à Cazaux 

 

16. Acquisition par la commune de lõusufruit temporaire des parcelles            

FY 214-222 situées 15 rue des Boyens Lieudit Saubanna (propriétés 

de lõEPFNA) 

 

17. Acquisition ¨ lõamiable des parcelles cadastr®es CM 13p et CM 14p 
sises au lieu-dit Batsegrète en forêt usagère  

 

 

ADMINISTRATION GENERALE, RELATIONS HUMAINES                                                 

FINANCES ET BUDGETS, SERVICES A LA POPULATION  

 

 

M. BOUYROUX 

 

 

Mme SECQUES 

 

M. SAGNES 

 

 

 

M. BERILLON 

 

 
Mme GRONDONA 

 

 

 

M. DUFAILLY 
 

 

 

 

 

 

Mme DELEPINE 

 

 
 
 

M. BOUDIGUE 
 
 

M. BOUDIGUE 

 

 

18. Dérogation au repos dominical pour lõann®e 2026 : avis du conseil 

municipal 

 

19. Comit® des ïuvres sociales des agents de la ville : convention 2026 

 

20. Modification du tableau des effectifs des agents titulaires sur emplois 

permanents et des contractuels sur emplois permanents et non 

permanents à compter du 1er décembre 2025 

 

21. Adoption de la participation de la ville à la protection sociale 

complémentaire des agents pour le risque santé  

 

22. Pr®sentation du Rapport Social Unique (RSU) 2024 int®grant lõ®tat sur 
lõ®galit® femmes-hommes 2024 et du plan dõaction triennal 2024-2026 

sur lõ®galit® professionnelle 

 

23. Approbation du rapport de la Commission Locale dõEvaluation des 
Charges Transférées (CLECT) de la Cobas du 03 novembre 2025 pour 

lõactualisation des compensations au titre du nouveau contrat de 

dél®gation de service public dõexploitation des ®quipements aquatiques ¨ 

compter du 1er janvier 2026 

 

24. Approbation du rapport de la Commission Locale dõEvaluation des 
Charges Transférées (CLECT) de la Cobas du 03 novembre 2025 pour 

lõattribution dõune compensation dõinvestissement au titre de la piste 

dõathl®tisme 

 
25. Exercice 2025 Budget principal : Décision modificative n° 2  

 

26. Rapport dõorientations budg®taires 2026 
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COMMUNICATIO N  

 

 

M. DAVET 27. Communication des rapports dõactivit®s de la Cobas et du Siba et du 

Rapport sur le prix et la qualit® des services publics (RPQS) de lõeau, de 
lõassainissement et lõ®limination des d®chets pour lõann®e 2024 

 

 

Comptes rendus annuels dõactivit®s exercice 2024 :  

 

  M. DAVET         28. AUXIFIP 

  M. DAVET            29. GRDF 

  M. DAVET            30. SDEEG 

 

 

 

 

× D®cisions prises en application de lõarticle L 2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 
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Lõan deux mille vingt-cinq le 19 novembre 2025 à 15h00, le Conseil Municipal de la TESTE DE BUCH 

régulièrement convoqu®, sõest r®uni en nombre prescrit par la Loi, au lieu habituel de ses s®ances, 

sous la présidence de : Patrick DAVET, Maire 

  

Les membres du Conseil Municipal ont été convoqués par lettre en date du 13 novembre 2025 
 

Monsieur le Maire  : 

 

Bonjour ¨ tous, nous allons commencer ce conseil municipal, je vais faire lõappel. 

 

 

Sont présents :  

M. DAVET, Mme GRONDONA, M. SAGNES, Mme POULAIN, M. PASTOUREAU, M. BUSSE, ,                  

M. BOUDIGUE, M. DUFAILLY,  Mme TILLEUL, M. BOUYROUX, Mme DEVARIEUX, M. BERILLON, 

M. BERNARD, Mme DELFAUD, M. AMBROISE, Mme DESMOLLES, M. SLACK,                          

Mme SECQUES, , Mme DELEPINE, M. VOTION,  M. BOUCHONNET, M. PINDADO, Mme REAU, 

M. CHAUTEAU, Mme PETAS, M. DUCASSE,   Mme DELMAS,  M. MAISONNAVE, M. MURET, M. 

CHATEAU, Mme PAMIES 

 

 

Ont donné procuration  : 

  

Mme MONTEIL-MACARD à Mme DELMAS 

Mme JECKEL à M. BUSSE 

Mme ECHINARD à Mme DELEPINE 

 

Absente  : 

Mme PHILIP 

 

 

Nombre de conseillers en exercice : 35 
Nombre de conseillers présents : 31 

Nombre de conseillers votants :  34 

 

 

Le quorum est atteint  

 

 

Avec lõaccord de lõassembl®e je vais d®signer un secr®taire de s®ance, conform®ment ¨ lõarticle 2121-

15 du code général des collectivités territoriales, je vous propose Mme POULAIN 
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Monsieur le Maire  : 

 

Nous avons lõapprobation du proc¯s-verbal du 25 septembre 2025, avez-vous des interventions ? 

 

 

Monsieur SLACK  : 

 

Monsieur le Maire, en ouverture de ce Conseil, permettez - moi de mõadresser ¨ Madame DELMAS 

qui lors du dernier Conseil municipal a déclaré, à propos de la gestion de lõEspace Franck CATHER : 

« Il y a eu un mariage le 31 Mai, ce nõest pas un mariage associatif, sur quel tarif ; cõ®tait le fait du 

Prince ? » et de continuer, je vous cite : « je connais des gens qui ont été invités, je ne vais pas dire le 

nom ; ce nõest pas le lieu ». 

Madame DELMAS, maintenez - vous toujours ces affirmations ?  

Si oui, je vous demande de bien vouloir apporter des preuves concrètes pour confirmer ces 

affirmations. 

Si non, vous avez publiquement remis en cause lõint®grit® du Maire et celle des élus de la Commission 

Sport en parlant de « fait du Prince è. Vous avez aussi manqu® de respect ¨ lõ®gard des ®quipes du 

service des Sports laissant sous-entendre une gestion opaque de lõespace Franck CATER. 

On ne peut pas tout accepter ! Votre opposition aveugle ne peut pas tout permettre et encore moins 

excuser les mensonges. Nous vous demandons Mme Delmas des éclaircissements, auquel cas des 

excuses 

 

Madame DELMAS  : 

 

Je pensais que lõapprobation des PV cõ®tait juste pour dire si cõ®tait exact ou pas, mais cela mõest ®gal, 

je vais quand m°me r®pondre, je suis un peu surprise, jõai eu votre maire entre temps, tr¯s 

rapidement dõailleurs, donc il est parfaitement inform®, la communication ne passe pas peut °tre, ou 

vous vouliez faire un effeté 

Alors je vais vous dire, oui, je me suis tromp®e, je lõai dit ¨ M Le maire, il le sait, jõai eu une mauvaise 

information et je mõen excuse. Cela arrive ¨ tout le monde de se tromper, dans le PLU il y a eu des 

erreurs de classement de parcelles cõest aussi impactant, beaucoup plus peut °tre quõune information 

sur une simple salle, voilà vous êtes satisfait, je vous ai répondu. 

 

Monsieur le Maire  : 

Merci Mme Delmas, vous vous êtes trompée, vous avez donné une affirmation qui remettait en cause 

notre intégrité, ne le niez pas, quand vous avez avancé ça, « cõest le fait du prince » vous avez insinué 

que nous avions fait cadeau ¨ quelquõun. Il faut que les choses soient claires, vous me lõaviez dit, cõest 

vrai, les ®lus des sports souhaitaient aujourdõhui publiquement que les choses soient claires, elles le 

sont, cõ®tait faux, cõest r®gl®, lõaffaire est ent®rin®e, attention soyons vigilants dans ce qui est affirm®, 

soyons vigilants aux quõen dira-t-on, soyons vigilants à ceux qui jouent un double jeu, soyons prudents 

à tout ça. 

Nous sommes dans une p®riode qui est sensible, nõallons pas avancer des choses fausses et graves, l¨ 

nous ®tions dans lõhonn°tet®, lõint®grit® et on est plus dans le d®tail, cõest parfait, on en reste l¨. 

 

 

Donc je mets le procès-verbal ¨ lõapprobation, le procès-verbal est approuv® ¨ lõunanimit® 
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Monsieur MURET  : 

Je souhaiterais intervenir sur la convocation et lõordre du jour, cõest pr®vu par lõarticle 17 du 

règlement intérieur. 

M Le maire depuis le début de votre mandat vous avez convoqué 34 conseils municipaux, et jamais 

vous nõavez tent® dõhonorer la promesse que vous aviez faite aux ®lecteurs dans votre programme, 

délocaliser régulièrement les conseils municipaux à Cazaux et à Pyla. 

 Le 2 juin dernier je vous ai écrit pour vous le rappeler et vous nõavez pas daigné me répondre, 

aujourdõhui alors que nous touchons ¨ la fin du mandat, le conseil est simple, cette promesse elle 

aussi est rest®e lettre morte. Bien s¾r vous pourrez toujours nous expliquer que lõon peut promettre 

puis oublier, que lõon peut ®crire puis ne jamais appliquer, que lõon peut s®duire un ®lectorat puis le 

d®cevoir une fois ®lu, ­a nous lõavons d®j¨ appris de vous. 

Mais moi jõy vois autre chose, jõy vois un manque de considération pour les habitants de Cazaux et 

Pyla, jõy vois un engagement pris devant eux, sans sincérité, par démagogie puis abandonné aussitôt 

les urnes referm®es, jõy vois une fois encore une promesse trahie et je le dis sans d®tour, ce 

renoncement nõest pas anodin, il en dit long sur votre mani¯re de gouverner et sur lõattention r®elle 

que vous portez à ces 2 quartiers qui représentent pourtant une part essentielle et identitaire de 

notre commune. 

Faites donc preuve de courage mais pas seulement en mots, et vu que le prochain conseil municipal 

qui se profile sera forcément très long avec le PLU et le budget primitif, convoquez une partie du 

conseil municipal à Cazaux à 18h par exemple et appliquez cette promesse que vous aviez mis dans 

votre document de campagne. 

 
Monsieur le Maire  

 

Nous passons ¨ lõordre du jour 
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Rapporteur  : M. AMBROISE    DEL2025-11-468 

 

 
 

 
CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE COLLEGE HENRI DHEURLE  

Année scolaire 2025 -2026 
 

 

 

Mes chers collègues, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le Code de lõEducation, 

 

Vu la délibération DEL 2023-09-485 du Conseil Municipal en date du 26 septembre 2023 relative 

à la mise en ïuvre du Projet Educatif Territorial 2023/2026, 
 
 
Considérant que dans le cadre de la politique éducative de la Ville et conformément au Projet 

Educatif Territorial dont elle sõest dot®e, de nombreux partenariats ont ®t® nou®s entre les 

services municipaux et les différents acteurs éducatifs du territoire, 

 

Consid®rant quõ¨ ce titre, depuis plusieurs ann®es, diff®rents projets transversaux ¨ lõattention 

des collégiens sont menés en partenariat entre les services de la Ville et le collège Henri 

Dheurle, ces actions ®tant dõordres culturels, artistiques, sportifs, ®ducatifs et de loisirs, 

 

Considérant que ces actions, préparées et concertées entre les professionnels des services 

municipaux et lõ®quipe ®ducative du coll¯ge, permettent ainsi une approche commune, un 

resserrement des liens éducatifs et une meilleure appréhension globale du public concerné, 

  

Considérant une volonté commune réaffirmée de travail en cohérence et dans un souci 

permanent de proposer aux collégiens des conditions optimales de réussite scolaire et 

éducative,  

 

Consid®rant quõainsi regroup®es au sein dõune convention globale, les actions propos®es 

peuvent faire lõobjet de suivis et dõ®valuations facilit®s, ainsi que dõajustements pour plus de 

cohérence et de continuité éducatives.  

 

En conséquence, je vous propose, mes chers collègues, après avis de la commission 

développement durable, démocratie de proximité, vie collective et associative du mercredi 12 
novembre 2025 de bien vouloir : 

 

¶ APPROUVER la convention de partenariat 2025/2026 avec le Collège Henri Dheurle,  

 

¶ AUTORISER Monsieur le Maire à signer la présente convention ci-jointe renouvelable par 

tacite reconduction. 
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Convention de partenariat avec le Collège Henri Dheurle  

Année scolaire 2025 -2026 
 

Note explicative de synthèse  

 

 
 

 

Dans le cadre de la politique éducative de la Ville, de nombreux partenariats ont été noués entre les 

services municipaux et les différents acteurs éducatifs du territoire. 

 
A ce titre, depuis plusieurs ann®es, diff®rents projets transversaux ¨ lõattention des coll®giens sont 

menés en partenariat entre les services de la Ville et le collège Henri Dheurle. Ces actions sont dõordres 

culturels, artistiques, sportifs, éducatifs et de loisirs. 

 

Ainsi, des actions sont aujourdõhui propos®es par la Direction de la Vie Culturelle, le service des Sports 

et le service Education-Jeunesse. Ces actions peuvent °tre men®es dans lõenceinte de collège mais 

également dans différentes structures municipales existantes (Bibliothèque municipale, structures 

sportives municipales, accueil multi sites jeunesé). 

 

Pour le service Culture : 

 

- Parcours dõ®ducation artistique et culturelle port®s par des projets de médiation autour 

des actions culturelles organisées par la Ville : Street art et Olivier Marchal  

 

- Proposition faite aux élèves du club de théâtre du collège pour assister gratuitement à 

des représentations théâtrales sélectionnées par la Ville (35 places mises à disposition), 

les accompagnateurs encadrants bénéficieront de places exonérées 

Pour le service des Sports : 

 

   Mise à disposition des équipements sportifs de la Ville pour l'année scolaire en cours 

selon un planning établi chaque année en concertation avec les professeurs d'EPS  Salle 

Coubertin, Dojo Coubertin, Stade J.de Grailly, Plaine des sports G.Moga, Piste 

d'athlétisme, Salle Turpin, Salle d'escalade et la salle de danse du complexe sportif Jean 

Passicousset 

 

Mise à disposition de 132 séances de natation scolaire au Stade Nautique de la Ville 

pour chaque année scolaire 

 

- Assistance pour prêt et installation de matériel logistique sur quelques événements 

comme le Cross du Collège 

 

   Versement d'une subvention chaque année scolaire au profit de l ' UNSS (sous réserve 

du vote du budget annuel) faisant l'objet d'un dossier de demande de subvention de la 

part du collège 

 

Pour le service Education-Jeunesse : 

 

- Pr®sence de membre de lõ®quipe du Secteur Jeunes dans la cour du coll¯ge 1 jeudi sur 2 

pour actions de médiation  
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- Accompagnement à la scolarité : accès à « Pro Note » Télé Service du Collège, 

permettant de suivre la scolarité des élèves concernés. Echanges réguliers entre le 

Conseiller Principal d'Education, voire les enseignants et les animateurs du service 

Jeunesse. Convention d'engagement quadripartite (Animateurs Jeunesse / Parents / 

Jeune / Collège). Animation de séances à raison de 4 fois par semaine (lundi, mardi, 

jeudi, vendredi) de 16 h à 18 h à l'Entrepot(e)s, site Jean de Grailly 

- Participation au Projet « résidence de journaliste » avec un membre 

du Secteur Jeunes présent sur le temps de classe et les sorties. 

- Action de pr®vention et dõaccompagnement sur le temps de classe 

des Informatrices Jeunesses. 

 

- Commande et prise en charge financière des transports en bus vers les équipements 

sportifs, selon un planning annuel établi par le service des sports, ainsi que pour le 

fleurissement des tombes à l'occasion des cérémonies commémoratives du I l 

novembre 1918 

 

Ces actions sont pr®par®es et concert®es entre les professionnels des services municipaux et lõ®quipe 

éducative du collège, permettant ainsi une approche commune, un resserrement des liens éducatifs et 

une meilleure appréhension globale du public concerné. 

  

Ainsi regroup®es dans une convention globale, ces actions peuvent faire lõobjet de suivis et dõ®valuations 

facilit®s, ainsi que dõajustements pour plus de coh®rence et de continuit® ®ducatives.  
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CONVENTION DE PARTENARIAT  

AVEC LE COLLEGE HENRI DHEURLE  

ANNÉE SC OLAIRE 2025/2026  

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES  : 

La Mairie de la Teste de Buch 

Hôtel de Ville 

BP50105 

33 1 64 la Teste de Buch Cedex 

Représentée par Monsieur Patrick Davet, agissant en qualité de Maire 

D'une part, et 

Le Collège Henri Dheurle 

9, rue Pierre de Coubertin 

33260 la Teste de Buch 

Représenté par Madame Isabelle Séré, agissant en qualité de Principale de I'établissement 

scolaire 

'autre part, 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE OUI SUIT  : 

Depuis plusieurs années, différents projets transversaux à l'attention des collégiens sont menés 

en partenariat entre les services de la Ville et le collège. Dans une volonté commune 

réaffirmée de travail en partenariat et un souci permanent de proposer aux collégiens les 

meilleures conditions de réussite scolaire et éducative, les deux parties s'accordent sur le fait 

de renouveler et développer les différentes actions et projets existants par le biais de la 

présente convention. 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE OUI SUIT  : 

ARTICLE 1 : Objet de la convention 

Par l'intermédiaire de ses services Education/Jeunesse, Sports et Culture, la Ville de la Teste de 

Buch et le collège Henri Dheurle souhaitent pérenniser et formaliser par la présente 

convention les différentes actions partenariales existantes, et ce dans un objectif partagé de 

fluidité, de cohérence et de continuité éducatives. 

 

ARTICLE 11 : Engagements de la Ville de la Teste de Buch 

La Ville de la Teste de Buch s'engage à mettre à disposition le personnel municipal ainsi que le 

matériel permettant le bon déroulement des actions listées ci-dessous. 

La Ville s'engage à travailler dans un esprit de concertation et de partenariat dans la mise en 

place et le déroulement des actions et projets. 

ARTICLE III : Engagements du collège Henri Dheurle 

Le collège Henri Dheurle s'engage à travailler dans un esprit de concertation et de partenariat, 

notamment dans le choix des classes concernées par les différentes actions, dans l'organisation 
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horaire et spatiale des actions et dans l'organisation et la prise en charge des élèves en cas 

d'éventuels déplacements. 

ARTICLE IV : Actions 

Actions en lien avec le service Culture : 

- Parcours dõ®ducation artistique et culturelle port®s par des projets de m®diation autour 

des actions culturelles organisées par la Ville : Street art et Olivier Marchal  

- Proposition faite aux élèves du club de théâtre du collège pour assister gratuitement à 

des représentations théâtrales sélectionnées par la Ville (35 places mises à disposition), 

les accompagnateurs encadrants bénéficieront de places exonérées 

Actions en lien avec le service des Sports : 

    Mise à disposition des équipements sportifs de la Ville pour l'année scolaire en cours 

selon un planning établi chaque année en concertation avec les professeurs d'EPS  Salle 

Coubertin, Dojo Coubertin, Stade J.de Grailly, Plaine des sports G.Moga, Piste 

d'athlétisme, Salle Turpin, Salle d'escalade et la salle de danse du complexe sportif Jean 

Passicousset 

Mise à disposition de 132 séances de natation scolaire au Stade Nautique de la Ville 

pour chaque année scolaire 

 Assistance pour prêt et installation de matériel logistique sur quelques événements 

comme le Cross du Collège 

    Versement d'une subvention chaque année scolaire au profit de l'UNSS (sous réserve 

du vote du budget annuel) faisant l'objet d'un dossier de demande de subvention de la 

part du collège 

Actions en lien avec le service Education/Jeunesse : 

- Pr®sence de membre de lõ®quipe du Secteur Jeunes dans la cour du coll¯ge 1 jeudi sur 2 

pour actions de médiation  

- Accompagnement à la scolarité : accès à « Pro Note » Télé Service du Collège, 

permettant de suivre la scolarité des élèves concernés. Echanges réguliers entre le 

Conseiller Principal d'Education, voire les enseignants et les animateurs du service 

Jeunesse. Convention d'engagement quadripartite (Animateurs Jeunesse / Parents / 

Jeune / Collège). Animation de séances à raison de 4 fois par semaine (lundi, mardi, 

jeudi, vendredi) de 16 h à 18 h à l'Entrepot(e)s, site Jean de Grailly 

 

- Participation au Projet « résidence de journaliste » avec un membre 

du Secteur Jeunes présent sur le temps de classe et les sorties. 

- Action de pr®vention et dõaccompagnement sur le temps de classe 

des Informatrices Jeunesses. 

- Commande et prise en charge financière des transports en bus vers les équipements 

sportifs, selon un planning annuel établi par le service des sports, ainsi que pour le 

fleurissement des tombes à l'occasion des cérémonies commémoratives du                    

11 novembre 1918  

Article V : Assurances ñ Responsabilité 

La Ville de la Teste de Buch et le collège Henri Dheurle déclarent avoir souscrit les assurances 

nécessaires à la couverture des risques liés à l'exploitation des activités dans leurs locaux 

respectifs. 

Lors des activités réalisées dans le collège et dans le temps scolaire, les élèves seront sous la 

responsabilité de l'établissement. 
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Lors des activités réalisées en dehors du temps scolaire et en dehors de l'établissement, les 

jeunes seront sous la responsabilité de leurs parents ou représentants légaux. 

 

Article VI : Annulation 

La présente convention se trouvera suspendue ou annulée de plein droit sans indemnité 

d'aucune sorte dans tous les cas reconnus de force majeure ou si l'une des parties ne satisfait 

pas à ses engagements. 

Article VII : Durée 

La présente convention est conclue pour toute la période scolaire 2025/2026.  

Durant l'ensemble de sa période de validité, la présente convention pourra se voir compléter 

par les conventions spécifiques à chaque projet et action énumérés ci-dessus. 

De même, d'autres conventions spécifiques correspondant à des actions et projets nouveaux 

initiés durant la période de validité définie, pourront également venir compléter la présente 

convention. 

Article VIII : Evaluation 

La pr®sente convention est renouvelable par tacite reconduction sauf d®nonciation par lõune 

des parties. La présente convention ainsi que l'ensemble des actions menées par son biais 

feront l'objet d'évaluations spécifiques conjointes de la part des 2 parties préalablement à toute 

décision de renouvellement ou de non renouvellement. 

 
 

Fait à la Teste de Buch, le 

En deux exemplaires originaux 

 

 

La Principale du collège Henri Dheurle                  Le Maire de la Teste de Buch  

 

Patrick DAVET  

 

Isabelle SERE 

 

 

 

 

 

Monsieur le Maire  

Merci M Ambroise, pas dõintervention ? nous passons au vote 

 

Opposition  : pas dõopposition 

 

Abstention  : pas dõabstention 

 
Le dossier est adopt® ¨ lõunanimit® 
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Rapporteur  : M. PINDADO                                                         DEL2025-11-469 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT 2025 -2026 

AVEC LE COLLEGE MARIE BARTETTE  

_____ 

 

Mes chers collègues, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la d®lib®ration du conseil municipal du 14 d®cembre 2021 relative au projet dõAnimation de la Vie 

Sociale 2022/2025, 

Vu le projet de convention de partenariat joint, 

Considérant le projet dõAccompagnement ¨ la Scolarit® port® par le service Vie des Quartiers qui 

développe un partenariat avec les acteurs éducatifs du territoire, 

  

Considérant le projet spécifique mis en place pour les élèves du collège Marie Bartette situé sur la 

commune dõArcachon par lõ®quipe de la Maison de quartier de la R¯gue Verte, dont les objectifs 
pédagogiques poursuivis sont notamment : 

 

ü Offrir aux jeunes un espace de parole, 

ü Mettre en place des temps dõ®change entre partenaires,  

ü Proposer des actions communes répondant aux problématiques repérées, 

 

Je vous propose, mes chers collègues, après avis de la commission développement durable, relations 

humaines, finances et budgets, services à la population du 12 novembre 2025 de bien vouloir : 

¶ APPROUVER les termes de la convention de partenariat pour lõann®e scolaire 2025-2026, 

¶ AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat ci-jointe, renouvelable par 

tacite reconduction. 
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CONVENTION de PARTENARIAT 2025 -2026 

avec le COLLEGE MARIE  BARTETTE  
 

Note explicative de synthèse  

 

Objet de la délibération  

 

Signature de la convention de partenariat entre le collège Marie Bartette et la commune (service Vie 

des quartiers) pour assurer un suivi spécifique en direction des élèves du collège Marie Bartette situé 

¨ proximit® et accueillis dans le cadre de lõAccompagnement ¨ la scolarit® au sein de la Maison de 

quartier de la Règue Verte. 

 
Lõaccompagnement ¨ la scolarit® au sein du service Vie des quartiers  : 

Les Maisons de quartier sont des équipem ents de proximité qui développent un projet 

dõAnimation de la Vie Sociale dont les principes dõaction visent ¨ renforcer le lien social, 

à promouvoir la participation citoyenne, à favoriser la cohésion sociale, lutter contre 

lõisolement, cr®er des espaces dõ®changes et de rencontres pour tous les habitants, quels 

que soient leur âge, et notamment  la mise en ïuvre dõun accompagnement à la scolarité qui 

est organisé dans trois maisons de quartier : Cazaux, Miquelots et Règue Verte.  

Les enfants sõinscrivent ¨ lõann®e. Les ®quipes sont en contact avec lõensemble des ®coles concern®es 

par cette action.  

« Coup de pouce » est une action identifiée et repérée par les écoles de secteur : 

- Participation conseil dõ®cole 

- Entretien avec les directrices et les équipes éducatives 

- Orientation des familles 

- Présentation du projet à la rentrée scolaire 

 

Les collégiens (aujourdõhui, le groupe est compos® de 25 coll®giens) qui résident dans le quartier de la 

Règue Verte sont accueillis au sein de la Maison de quartier de la Règue Verte par un animateur 

référent et 8 bénévoles : 

 

- les mercredis après-midis de 14h30 à 18 h 

- les samedis matin de 10 à 12 h  

- ponctuellement dans la semaine en fonction de leurs besoins. 

 

Le partenariat avec le Collège Marie Bartette   

 

Le Collège Marie Bartette et la Maison de Quartier de la Règue Verte ont décidé de conclure un 

partenariat afin de construire des projets collectifs communs auprès des collégiens. 

 

Les objectifs pédagogiques poursuivis sont : 

ü Offrir aux jeunes un espace de parole 

ü Mettre en place des temps dõ®change entre partenaires  

ü Proposer des actions communes répondant aux problématiques repérées 

 

Ce partenariat permet notamment dõassurer un suivi renforc® de ces coll®giens en lien avec la 

direction du coll¯ge et la Conseill¯re dõEducation Principale ainsi que les différents partenaires 

sociaux du territoire. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT  

 
 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS  

 

La Commune de LA TESTE DE BUCH, 1 Esplanade Edmond Doré, 33260 La Teste de Buch, 

représentée par son Maire en exercice, Monsieur Patrick DAVET, dument habilité par 

délibération du conseil municipal du 19 novembre 2025, 

 

Ci-après dénommée « la Ville  », 
 

Dõune part, 

 

ET  

 

Le Collège MARIE BARTETTE situé  9 avenue Roland Dorgelès 33311 ARCACHON CEDEX, 

représenté par son Président, Monsieur Humberto BATISTA dument habilité à la présente, 

 

Ci-après dénommée « Collège Marie Bartette », 

 

Dõautre part 

 

PRÉAMBULE  : 

 

Dans le cadre du projet dõAnimation de la Vie Sociale de la Ville, la Maison de quartier de la 

R¯gue Verte propose un partenariat avec le coll¯ge Marie Bartette afin dõassurer un suivi 

renforc® des jeunes coll®giens accueillis dans le cadre de lõaccompagnement ¨ la scolarit®. 

 

ARTICLE 1  : Objet  

 

Le Collège Marie Bartette et la Maison de Quartier de la Règue Verte ont décidé de conclure 

un partenariat afin de construire des projets collectifs communs auprès des collégiens. 

 

Les objectifs pédagogiques poursuivis sont : 

ü Offrir aux jeunes un espace de parole 

ü Mettre en place des temps dõ®change entre partenaires  

ü Proposer des actions communes répondant aux problématiques repérées 

 

 

ARTICLE II  : Modalités  

 

En premier lieu, ce partenariat se concr®tise par la mise en place de temps de pr®sence dõun 

animateur de la Maison de Quartier de la Règue Verte sur le temps de pause méridienne une 

fois tous les 15 jours au coll¯ge. Il est accompagn® dõun animateur du Centre social 

dõArcachon et/ou dõ®ducateurs du service laµque du prado PASSEREL. Un planning 

prévisionnel est transmis préalablement. 

 

  

ARTICLE III  : Coordination  

Une rencontre par trimestre a lieu avec la Direction du Coll¯ge afin dõ®changer sur les 

coll®giens inscrits ¨ lõaccompagnement scolaire. De plus, avant chaque temps de pr®sence un 

temps dõ®change est r®alis® avec la Conseill¯re Principale dõEducation. 
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Chacun est soumis au respect de la confidentialité des éléments confiés, tant pendant, 

quõapr¯s la participation ¨ cette instance. Chaque acteur sõengage sur les principes du secret 

professionnel, du devoir de r®serve et /ou de lõobligation de discr®tion inh®rents ¨ leur statut 

ou leur profession.  

 
ARTICLE IV  : Durée de la convention  

 

La pr®sente convention est conclue pour lõann®e scolaire 2025-2026. Elle est renouvelable par 

tacite reconduction sauf dénonciation par lõune des parties. 
 

Fait ¨ La Teste de Buch, en deux exemplaires originaux, le é.. 

 

 

     Le Maire de la Teste de Buch                                                       Le Principal 

Conseiller départemental de la Girondesignature# 

 

 

        Patrick DAVET                                                               Humberto  BATISTA  

 
 

 

 

 

 
Monsieur le Maire  

Merci M Pindado, pas dõintervention ? nous passons au vote 

 

Opposition  : pas dõopposition 

 

Abstention  : pas dõabstention 

 

Le dossier est adopt® ¨ lõunanimit® 
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Rapporteur  : M. BERNARD                                                      DEL2025-11-470 

 

  

 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE DE MI NIBUS  

PAR LA COBAS  

_______ 
 

 

 

 

Mes chers collègues, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et son article L 2121-29,  

 

Vu la convention ci-jointe, 

 
 
Considérant que la COBAS dispose depuis plusieurs années de deux minibus au sein de son Pôle 

Proximité, 

 

Considérant que dans le cadre de son soutien aux structures Jeunesse des 4 communes, à certains 

organismes et associations sociales, culturelles et sportives, la COBAS met à disposition à titre gratuit 

les deux v®hicules pour faciliter lõacc¯s aux activités, 

 

Considérant que pour la Ville de La Teste de Buch, cette mise à disposition des deux véhicules est 

propos®e ¨ la ville et notamment pour lõEntrepotes, structure dõaccueil du secteur Jeunes de la 

municipalité, 

  

Considérant que les modalités de mise à disposition de ces deux minibus sont définies dans le cadre 
dõune convention bipartite annuelle avec la COBAS ci-jointe, 

 

En conséquence, je vous propose, mes chers collègues, après avis de la commission développement 

durable, démocratie de proximité, vie collective et associative du mercredi 12 novembre 2025 de 

bien vouloir :  

 

¶ AUTORISER Monsieur le Maire à signer la présente convention de mise à disposition de 

minibus avec la COBAS. 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE DE MINIBUS  

PAR LA COBAS  

 

Note explicative de synthèse  

 

 
 
 
 
 
 
 

 

La COBAS dispose au sein de son Pôle Proximité, depuis plusieurs années de deux minibus.  

 

Dans le cadre de son soutien aux structures Jeunesse des 4 communes, à certains organismes et 

associations sociales, culturelles et sportives, la COBAS met à disposition à titre gratuit ses véhicules 

pour faciliter lõacc¯s aux activit®s. 

 

Pour la Ville de La Teste de Buch, cette mise à disposition des 2 véhicules est proposée à la ville et plus 

particuli¯rement ¨ lõEntrepotes, structure dõaccueil du secteur Jeunes de la municipalit®. 

 

Les modalit®s de mise ¨ disposition de ces 2 minibus sont d®finies dans le cadre dõune convention 

bipartite annuelle avec la COBAS. 
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Monsieur le Maire  

Merci M Bernard, pas dõintervention ? nous passons au vote 

 

Opposition  : pas dõopposition 

 

Abstention  : pas dõabstention 

 

Le dossier est adopt® ¨ lõunanimit® 
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Rapporteur  : Mme GRONDONA             DEL2025-11-471 

 

 

 

CONVENTION DE PAR TENARIAT AVEC LA FÉDÉRATION DES CENTRES 

SOCIAUX DE LA GIRONDE POUR LA MISE EN îUVRE DU PROJET BIEN VIEILLIR 

FINANCÉ PAR LA CARSAT AQUITAINE  
____ 

 

 

 

 
Mes chers collègues,  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

  

Vu la délibération du 14 décembre 2021 relative à la validation des axes prioritaires et du plan 

dõactions d®finis dans le cadre de la d®marche de renouvellement de lõagr®ment pour le projet 2022 - 

2025,  

 

Vu la convention de partenariat 2025 ci-jointe avec la Fédération des centres sociaux de la Gironde 

 

Consid®rant le projet Bien Vieillir d®fini dans le cadre du projet dõAnimation de la Vie Sociale 2022-

2025, 

 

Considérant les activités spécifiques proposées aux seniors dans les Maisons de quartier : 

 

- un accueil quotidien, 

- des activités bien-être et de prévention santé organisées par des associations partenaires. 

- lõorganisation annuelle de la Semaine Bleue au mois dõoctobre. 

- lõorganisation de visites conviviales chez les personnes ©g®es isol®es par lõ®quipe des b®n®voles 

MonaLisa. 

 

Consid®rant que ces actions sont int®gr®es dans le cadre de lõexp®rimentation en faveur du ç Bien 

vieillir è financ® par la Carsat dans le cadre dõun partenariat avec la F®d®ration des Centres sociaux 

de Gironde, 

 

Consid®rant lõaffiliation du centre social de La Teste de Buch à la Fédération des Centres Sociaux de 

Gironde, 

 
En conséquence, je vous propose, mes chers collègues, après avis de la commission développement 

durable, démocratie de proximité, vie collective et associative du 12 novembre 2025, de bien 

vouloir :   
 

¶ APPROUVER la convention de partenariat 2025 ci-jointe avec la Fédération des centres 

sociaux de la Gironde,  

 

¶ AUTORISER M. le Maire à la signer. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA FÉDÉRATION DES CENTRES 

SOCIAUX DE LA GIRONDE POUR LA MISE EN îUVRE DU PROJET BIEN VIEILLIR 

FINANCÉ PAR LA CARSAT AQUITAINE  

 

Note explicative de synthèse  

 

Modalités de financement de la CARSAT : 

 

Dans le cadre de sa politique dõaction sociale et de pr®vention du vieillissement, la CARSAT 

Aquitaine attribue des subventions ¨ des structures dõAnimation de la Vie Sociale qui d®veloppent des 

actions de prévention santé et de maintien du lien social.  

Chaque projet de Centre Social contribue à la prévention de la santé et/ou à la préservation du lien 

social. Ces objectifs se traduisent par lõing®nierie, la mise en ïuvre et lõ®valuation dõactions 
intergénérationnelles, participatives et partenariales. 

 

Pour mettre en ïuvre ces partenariats la CARSAT Aquitaine a sign® une convention de partenariat 

avec lõUnion R®gionale des F®dérations des Centres Sociaux. 

La Fédération des Centres Sociaux de la Gironde reçoit la subvention accordée par la CARSAT au 

Centre Social quõelle lui reverse.  

 

Une subvention de 7 500 û est allou®e par la CARSAT au Centre Social de la Teste de Buch. 

La Fédération des Centres Sociaux de la Gironde à laquelle le centre social de La Teste de Buch est 

affilié reverse cette subvention au Centre Social de la Teste de Buch. 

Pour la CARSAT, ces actions contribuent au d®veloppement dõexp®rimentations dans les domaines 

suivants : la pr®vention de la perte dõautonomie, le soutien aux aidants et le d®veloppement de 

supports dõinformation et de communication ¨ destination des professionnels et des aidants naturels.  

Exemples dõactions soutenues :  

Ğ la stimulation de la mémoire et des facultés intellectuelles (ateliers mémoire, ateliers 

lecture), lõentretien physique, les rencontres interg®n®rationnelles, les campagnes de 

prévention (chutes, alimentation, médicaments, maltraitance é), les loisirs et lõengagement 

bénévole.  

 

Le projet « Bien Vieillir » du centre social de La Teste de Buch : un projet transversal développé dans les 5 

maisons de quartier. 

 

Le fonctionnement des maisons de quartier repose sur les principes de lõinter-génération et la 

participation citoyenne, les ateliers, les activités sont ouvertes aux adultes et seniors. Les structures 

sont fréquentées quotidiennement par les seniors et notamment des seniors « vieillissants »   pour 

lesquels des « activités adaptées » sont mises en place. 

Le projet « Bien Vieillir è sõarticule entre accueil quotidien, activit®s sp®cifiques adapt®es anim®es 

notamment par des associations soutenues par la Conférence des Financeurs dans le cadre de la 

prévention santé du Département de la Gironde. 

La délibération a donc pour objet de : 

- Dõapprouver la convention de partenariat avec la F®d®ration des Centres sociaux de 

Gironde et dõautoriser M. le Maire ¨ la signer. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 2025 
PROJET « BIEN VIEILLIR » 

             
 

Entre les soussignés : 

La Fédération des Centres Sociaux de la Gironde 
Située : 123 avenue René Cassagne 33 150 CENON  
Représentée par : Steven DUHANT agissant en qualité de Représentant légal 
 
Et 
 
Centre social - Mairie de La Teste  
Esplanade Edmond Doré 33 260 La Teste de Buch 
Représenté par : Patrick DAVET, Maire de la Teste de Buch 
 
Il est convenu ce qui suit  
 
Contexte  
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ /!w{!¢ !ǉǳƛǘŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩ¦ƴƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ CŞdération des Centres 
Sociaux de Nouvelle Aquitaine autour du projet « Bien vieillir », la CARSAT finance 15 projets de Centres 
{ƻŎƛŀǳȄ Ŝƴ DƛǊƻƴŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ 
développement social local et de ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀƎƛǊ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘΦŜǎΦ 
 
[Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŎŀŘǊŜ C/{Cκ/b!± Ŝǘ ǎŜ 
déclinent autour de 4 objectifs : 

- Organiser une veille sociale sur le territoire. 

- Déployer un progǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘΦŜǎ Ŝǘ ƭŀ 

transversalité au sein du centre social.  

- Engager des dynamiques partenariales.  

- Promouvoir, suivre et évaluer les actions.  

 
/C ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƛƎƴŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ Řes centres sociaux de la Gironde et la CARSAT Aquitaine.  
 
Article 1 : Objet de la convention  
 
[ŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ŜƴǘǊŜǎ {ƻŎƛŀǳȄ ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜ Ŝǘ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ {ƻŎƛŀƭ ŘŜ [ŀ ¢ŜǎǘŜ ǎΩŀǎǎƻŎƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ζ Bien vieillir » du centre social et répondre aux objectifs cités précédemment. 
 
La Fédération des Centres Sociaux de la Gironde reçoit la subvention globale accordée par la CARSAT pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŦƛƴŀƴŎŞǎΦ [ŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ǊŜǾŜǊǎŜ ŜƴǎǳƛǘŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŎŜƴǘǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ře la 
subvention accordée.  
 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŎƭǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнрΦ 
 
Article 2 : Contribution de la Fédération des Centres Sociaux de la Gironde 
 
La Fédération des Centres Sociaux de la Gironde est associée aux différentes étapes du projet « Bien vieillir » 
du Centre Social. Elle est une ressource pour le Centre Social de la Teste.  
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Article 3 : Contributions du Centre social La Teste 
 
[Ŝ /ŜƴǘǊŜ {ƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ¢ŜǎǘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł :  

- Mettre en place toutes les actions permettant de répondre aux thématiques retenues par la CARSAT 

!ǉǳƛǘŀƛƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴΦ 

- Fournir à la Fédération des Centres Sociaux de la Gironde les éléments de bilan du projet :  contenu 

des actions menées, transversalité avec le projet global Centre Social, ressources humaines et 

économiques mobilisées, coopérations locales... 

- Participer aux espaces de travail initiés par le groupe fédéral « Mieux vieillir η ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 

Régionale Nouvelle Aquitaine des Centres Sociaux (URNACS). 

- Contribuer au cahier régional et à toute action de valorisation. 

- Renseigner les éléments sollicités par la CARSAT.  

- wŜƳǇƭƛǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇƻǊǘŀƛƭ tt!{ όǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜύΦ  

 
Article 4 : Modalités financières  
 
Une subvention de 7 рлл ϵ Ŝǎǘ ŀƭƭƻǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /!w{!¢ ŀǳ /ŜƴǘǊŜ {ƻŎƛŀƭ ŘŜ [ŀ ¢ŜǎǘŜΦ  
 
Article 5 : Résiliation de la convention  
 
La présente convention se trouverait suspendue ou annulée de plein droit dans tous les cas reconnus de force 
ƳŀƧŜǳǊŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƭƛƎations prévues au présent contrat, celui-ci est résilié de plein droit. 
{ƛ ǳƴŜ ŎƻƴǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǳƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴŘ ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŞƎƭŞ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜΣ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ .ƻǊŘŜŀǳȄ ǎŜǊŀ ǎŀƛǎƛ 
du litige.  
 
Fait en deux exemplaires, à Cenon, le 20/10/2025 
 
Fédération des centres sociaux de la Gironde,                                                                Centre social de La Teste 
                                                                                                                                     Patrick DAVET, Maire de la Teste de 

Buch                                                                   
Steven DUHANT, représentant légal                                                                                  
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Monsieur le Maire  

Merci Mme Grondona 

 

Madame GRONDONA  

En lien avec mes collègues, Mme Secques, Mme Jeckel, Mme Poulain, M Dufailly et M Slack, je voudrais 

profiter de cette délibération pour informer le conseil municipal de la nouvelle étape de notre plan 

dõaction en faveur des bénévoles 

En effet, comme vous le savez, notre plan dõactions sõarticule autour de 4 principaux axes : 

lõinformation, la formation, le recrutement, et la valorisation. 

Comme vous le savez, sur ce dernier axe de la valorisation, nous avions retenu la thématique de 

lõengagement en 2025 avec pour la première fois, le grand défilé des bénévoles lors des cérémonies du 

14 Juillet, avec en ouverture, notre Conseil des Jeunes et en clôture la DFCI. 

Lõann®e 2026 sera consacr®e plus principalement aux acteurs associatifs liés au domaine de la Santé et 

du bien-être. Nous les avons rencontrés récemment. M. DUCASSE était présent et peut témoigner de 

la qualité, à la fois du projet et des échanges.  

Pour cette nouvelle initiative, il sõagit de mettre un coup de projecteur au combien mérité sur la 

th®matique de la Sant®, et donc dõaffirmer notre soutien et notre reconnaissance envers ces personnes 

qui donnent de leurs temps aux côtés des professionnels dont la Ville de La Teste de Buch ne veut 

surtout pas oublier le dévouement. 

 

Monsieur le Maire  

 

Nous passons au vote 

 

Opposition  : pas dõopposition 

 

Abstention  : pas dõabstention 

 

Le dossier est adopt® ¨ lõunanimit® 
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Rapporteur  : M. SLACK         DEL2025-11-472 
 

                                    

 

VOIL E ET SURF SCOLAIRE 2025  

SUBVENTIONS COMPLEMENTAIRES  
 

 

Vu le code g®n®ral des collectivit®s territoriales et notamment lõarticle L2311-7, 

Vu les délibérations n°2024-06-276, 2024-06-277 et 2024-06-283 du conseil municipal du 27 juin 2024 approuvant les 

conventions de partenariat avec le Cercle de Voile de Pyla sur Mer et le Cercle de Voile de Cazaux-Lac et lõUnion des Surf Clubs du 

Bassin dõArcachon ; 

 

Mes chers collègues, 
 

Considérant que dans le cadre de son soutien aux pratiques sportives du plus grand nombre et 

notamment des scolaires, la municipalité, en collaboration avec le Cercle de Voile du Pyla sur Mer, le 

Cercle de Voile de Cazaux Lac et lõUnion des Surf Clubs du Bassin dõArcachon et lõaccord de 

l'Education Nationale ont décidé de reconduire l'opération Voile et Surf Scolaire en 2025. 
 

Consid®rant que cette op®ration permet dõorganiser, pour les ®l¯ves de CM2 et mixte CM2/CM1                      

des écoles primaires de La Teste de Buch, une initiation à la voile ou au surf scolaire sur quatre jours, 

avec la participation active des enseignants ainsi que de lõencadrement qualifi® des Clubs de Voile et 

de Surf de la Commune. 
 

Considérant que par la délibération du 12 décembre 2024, le conseil municipal a d®cid® dõallouer une 

subvention de 12 000û au Cercle de Voile de Pyla sur Mer, de 13 000û au Cercle de Voile de                   

Cazaux-Lac et de 1 500û ¨ lõUnion des Surf Clubs du Bassin dõArcachon. 
 

Consid®rant quõen application de lõarticle 3-2 des conventions de partenariat et au regard du projet 

d®velopp® sur lõann®e 2025 ayant impliqu® 257 ®l¯ves soit 12 classes de CM2 et mixte CM2/CM1 de 

la commune. Il convient de délibérer à nouveau pour attribuer le complément de subvention au titre 

de la Voile et du Surf scolaire. 
 

Il convient de rappeler le co¾t de la participation dõun ®l¯ve est ¨ 20û par jour et de 80û pour le 

stage de 4 jours. 
 

En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission développement 

durable, démocratie de proximité, vie collective et associative du 12 novembre 2025 de bien vouloir : 
 

- ACCEPTER le principe du versement de compléments de subventions aux trois Clubs selon la 

répartition suivante : 
 

- Cercle de Voile de Pyla sur Mer : 7 860.00û pour 98,25 ®l¯ves 

- Cercle de Voile de Cazaux Lac :   8 000.00û pour 100 ®l¯ves 

- Union des Surf Clubs B.A. :          4 640.00û pour 58 ®l¯ves 
 

- MODIFIER le montant total des subventions vers®es aux trois Clubs pour lõexercice 2025 comme 

suit : 
 

- Cercle de Voile de Pyla sur Mer : 12 000û + 7 860û  = 19 860û 

- Cercle de Voile de Cazaux Lac   : 13 000û + 8 000û  = 21 000û 

- Union des Surfs Clubs du B.A :        1 500û + 4 640û  =  6 140û 
 

 - IMPUTER ces dépenses comme suit : 
 

           -  ¨ lõarticle 6574 ð fonction 40 Cercle de Voile de Pyla sur Mer,  

           -  ¨ lõarticle 6574 ð fonction 40 Cercle de Voile de Cazaux, 

           -  ¨ lõarticle 6574 ð fonction 40 Union des Surfs Clubs du Bassin dõArcachon. 
 

- CHARGER Monsieur le Maire de lõensemble des formalit®s administratives relatives ¨ ce dossier. 
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: 

                                                                                              

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DANS LE CADRE DE  

               LA VOILE ET DU SURF SCOLAIRE 2025  

                 SUBVENTIONS COMPLEMENTAIRES  

 

                                          Note explicative de synthèse  

 
Dans le cadre de son soutien aux pratiques sportives du plus grand nombre et notamment des 

scolaires, la Municipalité, en collaboration avec le Cercle de Voile du Pyla sur Mer, le Cercle de Voile 

de Cazaux-Lac et lõUnion des Surfs Club du Bassin dõArcachon avec lõaccord de l'Education Nationale, 

décide de reconduire l'opération VOILE et SURF SCOLAIRE en 2025. 

 
En collaboration avec lõEducation Nationale, les Cercles de Voile de Cazaux et Pyla et lõUnion des 

Surf Clubs du Bassin dõArcachon r®alisent lõactivit®, le Service des Sports coordonne lõop®ration. 

 

Chaque année, les enseignants des écoles désireux de participer au projet, inscrivent leurs classes sur 

lõann®e scolaire 2024-2025 sur les p®riodes septembre/octobre ou mai/juin, dans lõune ou lõautre des 

2 activités proposées (Voile ou Surf).  

 

Certaines classes sont doubles CM1/CM2 et de ce fait augmentent le quota strict dõ®l¯ves de CM2.                         

Au cours de l'année 2025, la fréquentation a été de : 

 

-   98.25 élèves soit 5 classes pour Cercle de Voile de Pyla sur Mer,  

-  100 élèves soit 4 classes pour Cercle de Voile de Cazaux Lac, 

-   58 élèves soit 3 classes pour Club de lõUnion des Surf Clubs du Bassin dõArcachon, 
 
 

           (Il faut noter le report de 1 classe de lõann®e 2025 pour le Surf scolaire pour intempéries en 2026). 
 

Soit 256.25 élèves pour 12 classes de CM2 au total ont participé à ce projet. 

 

Sur les cinq dernières années, la fréquentation des élèves pour la voile scolaire est fluctuante ; 

néanmoins la voile et le surf scolaire regroupent chaque année environ une dizaine de classes de CM2 

des ®coles de la ville pour un total dõenviron 200 ®l¯ves par an, pour un montant total de 20 000û 
inscrit au Budget prévisionnel. 

 

Cette ann®e, on constate une augmentation du nombre dõ®l¯ves en 2025, car de nombreux reports 

de 2024 pour des raisons dõintemp®ries ont ®t® d®cal® au Printemps 2025.  

En 2025 une s®ance a ®t® annul® en d®but dõann®e scolaire 2025 pour des raisons de Physalies sur les 

plages et a été reportée sur la période printemps 2026.   

 

Pour rappel : 

Le co¾t dõun ®l¯ve est ¨ 20û par jour, soit ¨ 80û pour 4 journ®es de stage.  

 

Au regard de la fr®quentation pour lõann®e 2025, il est n®cessaire, conform®ment ¨ lõarticle 3.2 

« Accueil des scolaires » des conventions de partenariat intervenues avec les cercles de voile et de 

surf de verser une subvention complémentaire de : 

 

-  7 860û au Cercle de Voile du Pyla sur Mer, 

-  8 000 û au Cercle de Voile de Cazaux Lac, 

-  4 640 û au Club de lõUnion des Surf Clubs du Bassin dõArcachon.  

  

Vous trouverez ci-joint un historique des subventions versées aux 3 clubs sportifs concernés. 
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HISTORIQUE DES SUBVENTIONS VERSEES AUX TROIS CLUBS  

DE LA VOILE ET DU SURF SCOLAIRE  
 

 

Historique subventions Cercle de Voile Pyla  
 

Année 
Subvention 

annuelle 

Subvention 

Voile Scolaire 

Subventions 

Totales 

Nombre 

dõ®l¯ves 

Nombre  

de classes 

2020 12 000 û  2 322 û 14 322 û     32.25 2 

2021 12 000 û 4 194 û 16 194 û     58.25 3 

2022 12 000 û 5 220 û 17 220 û     72.50 4 

2023 12 000 û 5 000 û 17 000 û      62.50 3 

2024 12 000 û 4 820 û 16 820 û      60.25 3 

2025 12 000 û 7 860 û 19 860 û 98.25 5 

 

Historique subventions Cercle de Voile Cazaux  
 

Année 
Subvention 

annuelle 

Subvention 

Voile Scolaire 

Subventions 

Totales 

Nombre 

dõ®l¯ves 

Nombre  

de classes 

2020 12 500 û 1 728 û 14 228 û  24.00 1 

2021 12 500 û 6 120û 18 620 û  85.00 4 

2022 12 500 û 5 310 û 17 810 û  73.75 3 

2023 12 500 û 6 200 û 18 700 û  77.50 3 

2024 13 000 û 6 080 û 19080 û  76.00 3 

2025 13 000 û 8 000û 21 000û 100.00 4 

 

Historique subvention lõUnion des Surf Clubs du Bassin dõArcachon 
 

Année 
Subvention 

annuelle 

Subvention 

Surf Scolaire 

Subventions 

Totales 

Nombre 

dõEl¯ves 

Nombre 

de Classes 

2020 1 000 û 2 700 û  3 700 û     37.50 2 

2021 1 500 û 4 464 û 5 964 û     62.00 3 

2022 1 500 û 2 880 û 4 380 û     40.00 2 

2023 1 500 û 8 760 û   10  260 û   109.50 5 

2024 1 500 û 4 060 û      5 560 û      50.75 2 

2025 1 500 û  4640 û 6140 û 58 3 
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Monsieur le Maire  : 

Merci M Slack, cõest une subvention annuelle, rien de nouveau. 

 

Monsieur MURET  : 

Oui, vous savez que je suis particulièrement sceptique envers les subventions exceptionnelles dans 

cette période pré-électorale, aussi les subventions complémentaires, ont grâce ¨ mes yeux cõest 

bien volontiers que je voterai favorablement cette d®lib®ration. Puisquõil est question du cercle de 

voile de Pyla, cõest sans doute le moment de vous interroger sur la décision que vous avez prise en 

cours dõenquête publique sur le PLU que de modifier votre intention de créer un restaurant 

éphémère et pour cela avoir un zonage spécifique, on va dire atypique sur ce secteur qui de façon 

totalement impropre empêchait lõactivit® sportive sur lõespace Meller ¨ lõemplacement de notre 

cercle de voile. 

 Précisément, quelle est lõorientation que vous allez proposer au PLU pour permettre la 

reconstruction conformément à ses activités du cercle de voile et du stockage du kayac, avez-vous 

fait votre deuil de votre restaurant au bord de lõeau. 

 

Monsieur DUFAILLY  

Faire un zoom par rapport à cette délibération, et par rapport à cette subvention qui est très utile. 

La Teste est une ville tourn®e vers lõeau, le lac, le Bassin, lõoc®an, ici les ®l®ments font parties de 

notre identité notre quotidien, mais parfois aussi de nos risques, nous avons fait un choix simple, 

transformer cette réalité en force, pour que chaque enfant de notre commune apprenne, 

comprenne et maitrise ce territoire unique. 
Notre politique aquatique repose sur un parcours en 3 temps, 3 étapes, 3 apprentissages 

essentiels, la 1ère étape la piscine, de la maternelle à la primaire, chaque enfant bénéficie dõun 

apprentissage régulier et structur®. Cõest la base, cõest le socle cõest ici que lõon se familiarise avec 

lõeau pour gagner en confiance et quand on vie sur un territoire comme le n¹tre, ce nõest pas un 

luxe, cõest une n®cessit®. 

Cõest pourquoi nous avons ouvert aux maternelles cet apprentissage lõann®e dernière en 

partenariat avec lõ®ducation nationale, la noyade reste la 2ème cause de mortalit® infantile, cõest un 

drame qui bouleverse une vie. 

La 2ème étape, le milieu naturel, là encore nous avons fait le choix dõune p®dagogie adapt®e et ¨ 

notre géographie, grâce à nos Etaps que je salue, les CE2 découvrent le lac de Cazaux, une eau 

calme rassurante, idéale pour comprendre le milieu naturel, les CM1 vont un peu plus loin, ils 

apprennent lõoc®an avec sa force, son impr®visibilit®, ses dangers, le meilleur moyen de prévenir 

un accident, cõest de connaitre lõenvironnement dans lequel on vit. 

La 3ème étape, les CM2, le surf, la voile les activités nautiques en partenariat avec nos clubs locaux, 

que je remercie et que je salue. 

Ici les enfants ne subissent plus lõeau, ils lõapprivoisent et au passage ils sõouvrent ¨ des disciplines 

qui font partie de notre culture, de notre patrimoine sportif et je tiens à féliciter Louka Zaninotto 

notre jeune testerin de 16 ans qui est champion du monde de body bord qui est licencié à 

lõUSCBA, notre club testerin et son entraineur Nicolas Padois.  

Ce parcours cõest plus quõun programme ®ducatif, cõest une politique publique coh®rente adapt®e 

à notre territoire pensé pour nos enfants, cette politique sportive est adaptée à notre commune, 

pr®parer nos enfants ¨ grandir ici, en s®curit®, en confiance et en libert®, cõest pr®parer lõavenir.  

 

Monsieur le Maire  

Cõest important de pr®parer des champions, nous passons au vote 

 

Opposition  : pas dõopposition 

 

Abstention  : pas dõabstention 

 
Le dossier est adopt® ¨ lõunanimit® 

 

 

 



34 

 

Rapporteur  : Mme DESMOLLES       DEL2025-11-473 

 

  

 
CONVENTION DE PARTEN ARIAT ENTRE LA VILLE  DE LA TESTE DE BUCH  ET 

« LõASSOCIATION DES COURSES HIPPIQUES  

DE LA TESTE  DE BUCH/ BASSIN DõARCACHON è 
 

pour lõorganisation de manifestations ¨ lõhippodrome pour la saison 2026 

_____ 

 

 

Mes chers collègues, 

 

Vu le code g®n®ral des collectivit®s territoriales et notamment lõarticle L 2121-29, 

 

Vu la convention de partenariat ci-jointe,  

 

Considérant que la Ville de La Teste de Buch a décidé de poursuivre son soutien aux actions des 

associations locales dans le domaine des animations festives, 

 

Consid®rant que lõAssociation des courses hippiques de La Teste de Buch/Bassin dõArcachon participe 

¨ lõanimation estivale, festive et conviviale de la Ville et, en ce sens, à son image de marque en 

organisant plusieurs réunions par an, surtout en période estivale.  

 

Consid®rant que la Commune et lõAssociation des Courses hippiques de La Teste de Buch/Bassin 

dõArcachon ont souhait® formaliser par une nouvelle convention lõensemble de leurs relations 

partenariales, 

 

En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission développement 

durable, démocratie de proximité, vie collective et associative du 12 novembre 2025 de bien vouloir : 

 

¶ APPROUVER les termes de ladite convention de partenariat pour la saison 2026 ci-annexée  

 

¶ AUTORISER Monsieur le Maire à la signer. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT  

Entre LA VILLE de LA TESTE DE BUCH  

 ET LõASSOCIATION DES COURSES HIPPIQUES  

DE LA TESTE DE BUCH/BASSIN DõARCACHON  

SAISON 2026  

 

Note explicative de synthèse  

 

 

 

Dans le cadre de son soutien aux actions des associations locales dans le domaine des animations 

festives, la Ville de La Teste de Buch souhaite promouvoir et développer au profit de ses résidents, 

mais également au profit du développement du tourisme local, des actions culturelles et 

événementielles fortes. A cet effet, la Commune souhaite à nouveau formaliser ses partenariats dans 

lõorganisation des manifestations en ce domaine. 

 

Lõhippodrome de La Teste de Buch, g®r® par lõAssociation des Courses Hippiques de La Teste de 

Buch/Bassin dõArcachon, est, avec trois autres hippodromes du grand sud-ouest (Bordeaux-Le 

Bouscat, Pau et Toulouse) classé en première catégorie. 

 

Situ® au sein du domaine du Becquet qui sõ®tend sur plus de 80 hectares, cet hippodrome poss¯de 

des infrastructures de qualit®, notamment un centre dõentra´nement permanent qui g®n¯re une 
activité économique importante. 

 

LõAssociation des Courses Hippiques de La Teste de Buch/Bassin dõArcachon organise, ¨ partir de ses 

infrastructures, plusieurs réunions par an, surtout en période estivale, ce qui concourt de manière 

notable ¨ lõanimation de la Commune. 

 

La Ville a souhaité formaliser par une nouvelle convention lõensemble des interventions et des 

relations partenariales engag®es avec lõAssociation des Courses Hippiques de La Teste de Buch/Bassin 

dõArcachon, qui d®finira les engagements r®ciproques de chacune des parties. 

 

A)  Engagements de la Ville  : 

La Ville de La Teste de Buch souhaite apporter son soutien ¨ lõAssociation pour lõorganisation de 

ces manifestations, par : 

 

¶ une aide en moyens humains et matériels,  

¶ une aide en matière de communication. 

 

1) Moyens humains et matériels  : 

 

La Commune sõengage ¨ apporter son concours ¨ lõAssociation dans le cadre de lõorganisation des 

diff®rentes r®unions organis®es sur lõhippodrome du B®quet ¨ la Teste de Buch.  Le concours de la 

Commune sera assur® sous la forme dõinterventions. A cet effet, lõAssociation adressera ¨ la 

Commune, par lõinterm®diaire de la Direction G®n®rale des Services, ses demandes dõinterventions. 

 

La Commune permettra lõintervention de personnels municipaux n®cessaires ¨ la bonne marche de la 

manifestation, en fonction des contraintes des services concernés. En relation avec les chefs de 

services des agents, lõAssociation veillera au meilleur d®roulement de ces interventions. 
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2) Communication  :  

 

Au titre dõ®v¯nements organis®s en partenariat avec la Ville, lõassociation b®n®ficie dõune 

communication sous la forme de : 

 

- Mise à disposition gratuite de ses supports de communication, notamment 3 campagnes 

dõaffichage de 8mİ qui seront r®serv®es ¨ lõAssociation ; des affichages seront faits dans les 

panneaux lumineux de la ville (visuels HD fournis par lõAssociation) pour relayer les 

manifestations, et pourra également relayer certains évènements sur son site ou ses réseaux 

sociaux. 

 

B) Engagements de lõassociation :  

 

1) Moyens humains et matériels  : 

 

Dans le cadre des relations partenariales entre lõAssociation et la Commune, il est également prévu la 

Mise à disposition de la « Salle Prestige è par lõassociation ¨ la Commune.  

 

Conformément aux délibérations du conseil municipal du 20 juin 2013, il est convenu de disposer de 

cet équipement par la Commune par priorit® dõusage pour 30 jours annuels minimum dont 5 week-
ends moyennant une redevance fixée tel que suit : 

 

- La journ®e jusquõ¨ 19 heures (sans gardiennage) : 300û - nettoyage pris en charge par ACTB  

- La journée au-del¨ de 19 heures : 665û - nettoyage et gardiennage par ACTB  

- Redevance chauffage de novembre ¨ mars :100û pour chaque location  

 

De plus, 5 journées sur le quota des 30 jours, seront mises gracieusement (sans redevance) à 

disposition de la Commune, le nettoyage et lõagent SSIAP restant ¨ la charge de celle-ci. Le 

gardiennage sera pris en charge par la Commune et la société choisie pour le gardiennage sera la 

m°me que celle de lõAssociation. 

 

2) Promotion -Communication  : 

 

LõAssociation sõengage ¨ : 

-  Faire apparaître sur ses principaux documents informatifs ou promotionnels la participation 

de la Commune et son logo, 

-  Faire figurer pour toute r®union sur le site de lõhippodrome, des panneaux ou banderoles 
reprenant le logo de la Commune, 

-  Mettre à disposition de la Commune 2.000 invitations numérotées pour la saison 2026 qui 

seront remises au Cabinet du Maire avant le début de la saison. 

 

La d®lib®ration a donc pour objet dõautoriser Monsieur Le Maire ¨ signer la convention de partenariat 

avec lõAssociation des Courses Hippiques de La Teste de Buch/Bassin dõArcachon pour la saison 

2026. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT  

   ENTRE LA COMMUNE DE LA TESTE DE BUCH  

ET LõASSOCIATION DES COURSES HIPPIQUES DE LA TESTE DE BUCH / 

BASSIN DõARCACHON  

SAISON 2026  

 

 

Entre Les Soussignés : 

 

La Ville de La Teste de B uch, représentée par Monsieur Patrick DAVET, Maire en exercice, en 

ex®cution dõune d®lib®ration du Conseil Municipal en date du 19 novembre 2025,  

 

Ci-après dénommée « la Commune  », 

                        Dõune part, 

Et :  

 

LõAssociation des courses hippiques de La Teste de Buch/Bassin dõArcachon (ACTB), 

association type Loi de 1901, régulièrement déclarée le 7 mai 1904 à la Sous Préfecture, dont le siège 

est d®clar® ¨ Lõhippodrome du Becquet ð CD 112 - 33260 LA TESTE DE BUCH représentée par 

Monsieur Jacques LE DANTEC, Président,  

 
ci-après dénommée  « lõAssociation », 

 

           Dõautre part, 

 

Il est arrêté et convenu ce qui suit :  

 

La Commune de La Teste de Buch a décidé de poursuivre son soutien aux actions des associations 

locales dans le domaine des animations festives. Elle souhaite promouvoir et développer au profit de 

ses résidents, mais également au profit du développement du tourisme local, des actions culturelles et 

événementielles fortes. A cet effet, la commune souhaite à nouveau formaliser ses partenariats dans 

lõorganisation des manifestations en ce domaine. 

 

Lõhippodrome de La Teste de Buch, g®r® par lõAssociation des courses hippiques de La Teste 

de Buch/Bassin dõArcachon (ACTB), est, avec trois autres hippodromes du grand sud-ouest 

(Bordeaux-Le Bouscat, Pau et Toulouse) classé en première catégorie. 

 

Situ® au sein du domaine du Becquet qui sõ®tend sur plus de 80 hectares, cet hippodrome poss¯de 

des infrastructures de qualit®, notamment un centre dõentra´nement permanent qui g®n¯re une 

activité économique importante. 

 

Lõassociation des courses hippiques de La Teste de Buch/Bassin dõArcachon (ACTB) 

organise, à partir de ses infrastructures, plusieurs réunions par an, surtout en période estivale, ce qui 

concourt de mani¯re notable ¨ lõanimation de la commune. 

 

 

La commune a souhait® formaliser par une nouvelle convention lõensemble des interventions et des 

relations partenariales engagées avec lõAssociation des courses hippiques de La Teste de 

Buch/Bassin dõArcachon (ACTB), qui définira les engagements réciproques de chacune des 

parties. 

 
ARTICLE 1  : Charges et obligations de la Commune  

 

Aides en équipements, matériels et logistique, communication  : 
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La Commune  sõengage ¨ apporter son concours ¨ lõAssociation dans le cadre de lõorganisation 

des diff®rentes r®unions organis®es sur lõhippodrome du B®quet ¨ la Teste de Buch.  

Le concours de la Commune  sera assur® sous la forme dõinterventions. A cet effet, lõAssociation 

adressera ¨ la Ville, par lõinterm®diaire de la Direction G®n®rale des Services, ses demandes 

dõinterventions. 

 

A) Les prestations de la Commune  à lõAssociation prendront la forme de : 

 

-   Passage de la cribleuse sur la piste ¨ raison dõune fois par mois dõavril ¨ septembre sur  

½ journée.  

-  Entretien et balayage sur les routes goudronn®es de lõhippodrome :  

¶ 1 fois par mois hors saison (janvier ¨ avril et dõoctobre ¨ d®cembre) 

¶ 2 fois par mois en saison (mai, juin, juillet, aout, septembre) 

 

 Les dates et horaires pr®cis seront ¨ d®finir par lõhippodrome et les services techniques de la 

Ville. 

 

-   Bouchage des « nids de poules è ¨ lõentr®e : dès le mois de mars 2026 (avant le début de la 

saison des courses hippiques). 

 

B) Les dates provisoires des courses des réunions « Premiun » sont :  
 

ü 21 mars 2026 

ü 1er et 22 avril 2026 

ü 15 mai 2026 

ü 1er, 15, 25 et 26 juin 2026 

ü 1er, 8, 15 et 26 juillet 2026 

ü 5, 10, 19 et 26 août 2026 

ü 5 et 24 septembre 2026 

 

 

En dehors de ces réunions, le service logistique de la Commune assurera : 

Le prêt du podium roulant avec auvent, barrières, tables, chaises, tentes pour un maximum de 

trois manifestations organis®es par lõhippodrome en dehors des courses hippiques. 

LõAssociation sõengage ¨ communiquer ¨ la Commune  les dates de ces manifestations et à 

préciser ses besoins en matériel dès que celles-ci seront connues. 

La structure du podium roulant ou tout matériel mis à disposition ne pourra en aucun cas être    

modifié (bâche du podium roulant enlevée, sangles coupées, matériel démonté au sol). 

 
Le service communication de la Commune assurera : 

La mise à disposition gratuite de ses supports de communication, notamment 3 campagnes 

dõaffichage de 8mİ qui seront r®serv®es ¨ lõAssociation; des affichages seront faits sur les 

panneaux lumineux de la ville (visuels HD fournis par lõAssociation) pour relayer les 

manifestations, et pourra également relayer certains évènements sur son site ou ses réseaux 

sociaux. 

 

ARTICLE 2  : Charges et obligations de lõAssociation 

 

Opérations partenariales  : 

Dans le cadre des relations partenariales entre lõAssociation et la Commune  pour lesquelles cette 

derni¯re sõimplique par des aides telles que d®crites ¨ lõarticle 1 de la pr®sente convention, le 

b®n®ficiaire sõengage ¨ accompagner les objectifs relevant de lõint®r°t g®n®ral pour la mise en ïuvre 

des politiques éducative, sportive, culturelle, touristique et socio-économique de la Ville. 
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Le matériel mis à disposition du bénéficiaire en dehors des activités et réunions hippiques, ne pourra 

en aucun cas être prêté ou sous-loué sous peine de résiliation automatique de la présente 

convention. 

 

Assurances : 

LõAssociation sõengage ¨ souscrire un contrat dõassurance en responsabilit® civile et un contrat 

multirisques dommages aux biens avec clause de renonciation à recours réciproque de la part des 

différentes parties et de leurs assureurs respectifs afin dõassurer lõensemble des risques relatifs ¨ ce 

matériel. 

Cette attestation sera obligatoirement transmise par lõAssociation, ainsi que la convention de mise 

à disposition du matériel dûment remplie et signée. 

 

 

Mise à disposition de la «  Salle Prestige  » par lõAssociation ¨ la Commune de la Teste de 

Buch. 

 

Conformément aux délibérations du conseil municipal du 20 juin 2013, il est convenu de disposer de 

cet équipement par la Commune  par priorit® dõusage pour 30 jours annuels minimum dont 5 week-

ends moyennant une redevance fixée telle que suit : 

 

- La journ®e jusquõ¨ 19 heures (sans gardiennage) : 300 û -nettoyage pris en charge par ACTB 

- La journée au-del¨ de 19 heures : 665 û -nettoyage et gardiennage par ACTB 
- Redevance chauffage de novembre ¨ mars :100û pour chaque location 

 

De plus, 5 journées sur le quota des 30 jours, seront mises gracieusement (sans redevance) à 

disposition de la Commune , le nettoyage et lõagent SSIAP restant ¨ la charge de celle-ci. Le 

gardiennage sera pris en charge par la Commune  et la société choisie pour le gardiennage sera la 

même que celle de lõAssociation. 

 

Promotion -Communication  : 

 

LõAssociation sõengage ¨ : 

-  Faire apparaître sur ses principaux documents informatifs ou promotionnels la participation 

de la Commune  et son logo, 

-  Faire figurer pour toute r®union sur le site de lõhippodrome, des panneaux ou banderoles 
reprenant le logo de la Commune , 

-  Mettre à disposition de la Commune  2.000 invitations numérotées pour la saison 2026 qui 

seront remises au Cabinet du Maire avant le début de la saison. 

 

ARTICLE 3  : Durée ð Modification de la convention.  

 

La présente convention, qui prendra effet le jour de la signature, est conclue jusquõau  

31 décembre 2026.   

 

Toute modification du contenu de la pr®sente convention fera lõobjet dõun avenant. 

 

ARTICLE 4  : Conditions de résiliation de la convention.  

 

La résiliation de la présente par la Commune , pour quelque motif que ce soit, ne saurait ouvrir 

droit à un quelconque dédommagement de quelque nature que ce soit. 

 

La résiliation de la présente pourra intervenir soit : 

-  du fait  de lõAssociation. En ce cas, il lui appartiendra dõavertir la Commune  par lettre 

recommand®e avec AR sous d®lai dõun mois minimum avant la date de r®siliation. 
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-  du fait de la Commune , soit pour des motifs dõint®r°t g®n®ral soit en cas dõabsence 

dõactivit® de lõAssociation ou de non-respect des termes de la présente convention. Dans ce 

dernier cas, la r®siliation nõinterviendra quõapr¯s une mise en demeure notifi®e par lettre 

recommandé avec AR restée infructueuse.  

 

ARTICLE 5  : Arbitrage ð Contentieux  

 

En cas de litige, de conflit, les parties s'engagent à rechercher toute voie amiable de règlement et 

notamment la médiation ou l'arbitrage avant de soumettre tout différend à une instance 

juridictionnelle.  

En cas dõ®chec des voies amiables, tout contentieux sera port® devant le Tribunal Administratif de 

Bordeaux. 

Fait à La Teste de Buch, le                        2026 

En deux exemplaires originaux 

 

Le Pr®sident de lõAssociation des Courses  Le Maire de La Teste de Buch,  

Hippiques de La Teste de Buch/Bassin dõArcachon 

 

          Jacques LE DANTEC             Patrick DAVET  

 

 

 

 

Monsieur le Maire  : 

Merci Mme Desmolles, à cette délibération, M Berillon, M Bouchonnet et moi-même ne prendrons 

pas part au vote. 

 

Monsieur MURET  : 

Cette convention est r®currente et nõapporte que de tr¯s l®g¯res modifications, cela me rappelle que 

jõ®tais ¨ lõorigine de la r®daction de la convention qui a autoris® la ville de la Teste ¨ profiter de cette 

belle salle de lõhippodrome, il y a une petite correction qui me chiffonne un petit peu, on va dire que 
ça me titille de vous le dire, il est encore fait ®tat dõun hippodrome de plus de 80 hectares, or cõest 

faux ¨ force de le grignoter pour y faire du logement , on est plut¹t ¨ 76 ou 77 hectares aujourdõhui 

et il faudrait y prendre garde à ne pas continuer à le manger. Je voulais souligner également quõil ®tait 

de bon ton de ne pas oublier cette fois-ci de bien signaler ¨ lõoral, avant m°me la transmission à la 

pr®fecture, que certaines personnes impliqu®es dans le conseil dõadministration de lõhippodrome 

voire même qui ont des enfants qui y travaillent ne prennent pas part au vote. 

 

 

Monsieur le Maire  : 

Nous passons au vote,  

 

Opposition  : pas dõopposition 

 

Abstention  : pas dõabstention 

 

Le dossier est adopt® ¨ lõunanimit® 

 

Patrick Davet, Pascal Berrillon membres du Conseil dõAdministration et Jean-François Bouchonnet ne 

participent pas au vote 



41 

 

  

Rapporteur  :  Mme POULAIN                                                             DEL2025-11-474 

   

 

THÉÂTRE PIERRE CRAVEY  

Remboursement de billets suite au d®sistement dõun artiste  

et pour raisons techniques  

 (Période du 27 septembre au 14 novembre 2025)  

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 12121-29, 

 

Vu le règlement du Théâtre Pierre Cravey, 

 
 

 

Mes chers collègues, 

 

Considérant que la Ville de la Teste de Buch, dans le cadre de sa saison culturelle au Théâtre Pierre 

Cravey, vend de la billetterie par anticipation, 

 

Consid®rant quõen raison dõun probl¯me technique, la chanteuse Sara Curruchich nõa pas pu assurer 

son concert initialement prévu le 27 septembre 2025 et a été contrainte de le reporter au lendemain 

le 28 septembre, 

 

Considérant que la configuration de la salle pour le concert de Danakil, programmé le 18 octobre 

2025, est pass®e dõun spectacle initialement assis ¨ un spectacle debout, 

 

Considérant quõAlban Ivanov nõa pas pu assurer son spectacle programm® le 14 novembre 2025 en 

raison dõun tournage cin®matographique ¨ cette p®riode, spectacle remplac® par « Au plus près de 

Mathilde SEIGNER et François-Xavier DEMAISON », 

 

Considérant les demandes de remboursement des personnes qui nõont pas souhait® assister ¨ ces 

différentes représentations, 

 

En conséquence, je vous demande mes chers collègues, après avis de la commission développement 

durable, démocratie de proximité, vie collective et associative du 12 novembre 2025 de bien vouloir : 

 

¶ ACCEPTER  de rembourser les personnes sur pr®sentation dõun relev® dõidentit® bancaire 

et dõune pi¯ce dõidentit®, 

 

¶ AUTORISER  Monsieur le Maire à faire procéder au versement de la somme de 

7 562 û par des ®critures ¨ lõarticle 65888 « autres è des op®rations de gestion sur lõexercice 

2025, 

 

¶ CHARGER  Monsieur le Maire de lõensemble des formalit®s administratives relatives ¨ ce 

dossier. 
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THÉÂTRE PIERRE CRAVEY  

Remboursement de billets suite au d®sistement dõun artiste et pour raisons techniques  

 (Période du 27 septembre au 14 novembre 2025)  

 

Note explicative de synthèse  

 

 

La Ville de la Teste de Buch, dans le cadre de sa saison culturelle au Théâtre Pierre Cravey, fait 

lõobjet de vente de billets et d'encaissements de la r®gie d'avances et de recettes. 

 

Le concert de Sara Curruchich initialement prévu le 27 septembre 2025 a été reporté au 28 

septembre 2025 en raison dõun probl¯me technique. 

 

Le concert de Danakil, programmé le 18 octobre 2025, a subi un changement de configuration de la 

salle passant dõun spectacle assis ¨ un spectacle debout. 

 

Le spectacle dõAlban Ivanov intitul® « Vedette 2.0 » programmé le 14 novembre 2025 a été annulé en 

raison de la participation de lõartiste ¨ un tournage cin®matographique. Un spectacle de 

remplacement « Au plus près de Mathilde SEIGNER et François-Xavier DEMAISON » a été proposé. 

 

Il convient donc de rembourser les personnes qui ont acheté des billets des représentations 

précitées pour un montant total de 7 562 û selon la liste suivante : 

 
 

Les remboursements seront effectu®s sur pr®sentation dõun relev® dõidentit® bancaire, dõune copie 

dõune pi¯ce dõidentit® et de la restitution du ou des billets achet®s ou pour les billets non ®dit®s, de la 

feuille de caisse avec le numéro de commande prouvant lõachat dõune place de spectacle. 

 

Il est donc propos® ¨ lõassembl®e d®lib®rante de bien vouloir constater lõannulation des billets vendus 

et de procéder au remboursement pour un montant total de 7 562 û. 

Les remboursements seront trait®s par la r®gie dõavances et de recettes du service culture. 

 

Il conviendra de procéder au versement de la somme de 7 562 û euros par des ®critures ¨ lõarticle 

65888 « autres è des op®rations de gestion sur lõexercice 2025. 
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Monsieur le Maire  : 

Merci Mme Poulain 

 

Monsieur MURET  : 

Cõest lõoccasion de vous interroger sur la fr®quentation de cette ®dition du festival Marchal 2025, 

peut-être vous poser la question, est-ce quõOlivier Marchal serait enclin ¨ faire perdurer cet 

®v¯nement si dõaventure le maire de la Teste venait ¨ changer au mois de Mars prochain et puis des 

informations que jõai, il ne sõagissait pas dõune déprogrammation pour cause de tournage, mais jõavais 

compris quõil y avait eu une sorte de cafouillage dans la négociation du cachet de lõartiste entre la 

production et la ville sur le spectacle dõAlban Ivanov, si vous pouvez nous apporter quelques 

compl®ments dõinformations. Ces remboursements sont automatiques et il nõy a pas de raison de sõy 

opposer, en revanche je peux me féliciter encore que ce genre de délibération bien que technique, 

bien que corrective, intervienne au sein de ce conseil municipal, ce qui ne sera plus le cas lorsque la 

programmation culturelle et spectacle aura été absorbée par lõhippocampus tel que vos projets le 

prévoient et tant que ce remboursement est offert à la démocratie et au vote de ce conseil municipal 

vous mõen voyez r®joui. 

 

Madame POULAIN  : 

Je voulais revenir sur ce festival Olivier Marchal qui a eu lieu ces 15 derniers jours, un franc succès 

pour ce festival des artistes enchantés des spectacles de très grandes qualités et un public ravi, tout 

cela grâce aux différents services concernés, un petit bilan rapide car cela sõest terminé il y a juste 3 

jours. 

 

Monsieur le Maire  : 

Olivier Marchal va tr¯s bien, si vous ®tiez venu il vous lõaurait dit de vive voix 

 

Monsieur le Maire  : 

Nous passons au vote,  

 

Opposition  : pas dõopposition 

 

Abstention  : pas dõabstention 

 

Le dossier est adopt® ¨ lõunanimit® 
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Rapporteur  : Mme DEVARIEUX       DEL2025-11-475 

 

 

 

APPROBATION DE LõACHÈVEMENT DU RÉCOLEMEN T DÉCENNAL RELATIF A UX 

COLLECTIONS DU MUSÉE  DU PAYS DE BUCH  

ET DU BASSIN DõARCACHON  

____ 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu lõart. L451-2 du Code du Patrimoine qui stipule que les collections des mus®es de France font lõobjet dõune 

inscription sur un inventaire et quõil est proc®d® ¨ leur r®colement tous les dix ans, 

 

Vu la loi n°2002-5 du 4 janvier 2002 relative aux musées de France qui régit le récolement décennal comme 

opération règlementaire,  

 

Vu le décret n°2002-852 du 2 mai 2002 pris en application de la loi n°2005-5 du 4 janvier 2002 relative 

aux musées de France,  

 

Vu lõarr°t® du 25 mai 2004 fixant les normes techniques relatives ¨ la tenue de lõinventaire, du registre des 
biens déposés dans un musée de France et au récolement,  

 

Vu lõarr°t® pr®fectoral du 12 octobre 2023 attribuant lõappellation ç Musée de France » au Musée du Pays 

de Buch et du Bassin dõArcachon en application de lõarticle L. 442-1 du code du Patrimoine, 

 

Vu lõavis dõattribution de lõappellation ç Musée de France » au Musée du Pays de Buch et du Bassin 

dõArcachon publi® au Journal Officiel le 30 novembre 2023, 

 

Vu la circulaire n°2006/006 du 27 juillet 2006 relative aux opérations de récolement des collections des 

musées de France,  

 

Vu le plan de récolement décennal voté en date du 27 juin 2024, 

 

Vu les procès-verbaux de récolement décennal établis, 

 

 

Mes chers collègues, 

 

Consid®rant que le Mus®e du Pays de Buch et du Bassin dõArcachon est tenu de procéder au 

r®colement de ses collections inscrites ¨ lõinventaire avant la fin de la campagne nationale du 

récolement décennal des musées de France prévue le 31 décembre 2025, 

 

Considérant que ces opérations de récolement constituent un élément fondamental de la bonne 

gestion des collections publiques, permettant de v®rifier la pr®sence, lõ®tat et la localisation des biens 

inventoriés, 

 

Consid®rant que la Ville de La Teste de Buch a r®dig® un plan de r®colement d®cennal sõappliquant 

aux 3 335 objets inscrits ¨ lõinventaire r¯glementaire Mus®e de France, vot® le 27 juin 2024 

(DEL2024-06-294), que celui-ci dresse lõ®tat des lieux, d®finit les m®thodes de travail, d®taille les 

moyens techniques et humains affectés ainsi que le calendrier prévisionnel opérationnel subdivisé en 
trois campagnes, dans le respect des normes techniques aff®rentes ¨ lõarticle 11 de lõarr°t® du 25 mai 

2004 les fixant, 
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Considérant que ledit plan de récolement décennal prévoit une planification du récolement en trois 

campagnes distinctes, chacune devant faire lõobjet dõun proc¯s-verbal transmis par le Musée du Pays 

de Buch et du Bassin dõArcachon aux services de la DRAC Nouvelle-Aquitaine,  

 

Considérant que le récolement décennal des collections du Musée du Pays de Buch et du Bassin 

dõArcachon pour la p®riode 2016-2025 est désormais achevé, conformément aux obligations légales 

et réglementaires,  

 

En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission développement 

durable, démocratie de proximité, vie collective et associative du 12 novembre 2025 de bien 

vouloir :  

 

¶ APPROUVER les trois procès-verbaux de récolement afférents à la période 2016-2025, tels 

quõannex®s ¨ la pr®sente d®lib®ration, 

 

¶ APPROUVER lõach¯vement du r®colement d®cennal des collections du Musée du Pays de Buch et 

du Bassin dõArcachon pour la p®riode 2016-2025, 

 

¶ AUTORISER Monsieur le Maire à signer les courriers, pièces et actes afférents à ce dossier 

pour transmission à la DRAC Nouvelle-Aquitaine. 
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APPROBATION DE LõACHÈVEMENT DU RÉCOLEMEN T DÉCENNAL RELATIF AU X 

COLLECTIONS DU MUSÉE  DU PAYS DE BUCH  

ET DU BASSIN DõARCACHON  

Note explicative de synthèse  

 

 

Lõarticle 12 de la loi nÁ2002-5 du 4 janvier relative aux musées de France indique que les collections 

des mus®es de France font lõobjet dõune inscription sur un inventaire et quõil est proc®d® ¨ leur 

récolement tous les dix ans. 

 

Lõarticle 11 de lõarr°t® du 25 mai 2004 fixant les normes techniques relatives ¨ la tenue de 

lõinventaire, du registre des biens d®pos®s dans un Mus®e de France et au récolement précise que le 

r®colement est lõop®ration qui consiste ¨ v®rifier, sur pi¯ce et sur place, ¨ partir dõun bien ou de son 

num®ro dõinventaire : 

 

¶ la présence du bien dans les collections, 

¶ sa localisation, 

¶ lõ®tat du bien, 

¶ son marquage, 

¶ la conformité de lõinscription ¨ lõinventaire avec le bien. 

 

Le r®colement d®cennal en cours couvre la p®riode 2016 ¨ 2025 et doit sõachever au 31 d®cembre 

2025. B®n®ficiant de lõappellation ç Musée de France » depuis le 30 novembre 2023, les collections du 
Musée du Pays de Buch et du Bassin dõArcachon sont d®sormais soumises ¨ cette obligation de 

récolement décennal. A ce jour, le fonds constitutif du musée est composé de 3 335 objets inscrits à 

lõinventaire r¯glementaire Mus®e de France. 

 

Ces opérations, programmées par les ®quipes du mus®e, ont fait lõobjet dõun Plan de R®colement 

Décennal (PRD), valable pour la période 2024-2025. Celui-ci a été voté au conseil municipal du 27 

juin 2024 (DEL2024-06-294). 

Outil fondamental de planification, il dresse lõ®tat des lieux, définit les méthodes de travail, détaille les 

moyens techniques et humains affectés ainsi que le calendrier prévisionnel, en rapport avec les 

objectifs et contraintes identifiées. 

 

Le r®colement des collections du Mus®e du Pays de Buch et du Bassin dõArcachon, men® par lõ®quipe 

du mus®e selon les normes ®tablies par le minist¯re de la Culture, sõest donc d®roul® sur une p®riode 

très courte, de 2024 à 2025, afin de répondre au mieux aux objectifs règlementaires. Le travail a été 

scindé en trois campagnes distinctes : 

¶ Campagne 1 : collections 2022-2018 soit 1 432 objets, de mars à juillet 2024 ; 

¶ Campagne 2 : collections 2017-2008 soit 1 237 objets, de septembre 2024 à janvier 2025 ; 

¶ Campagne 3 : collections 2004-2005 soit 666 objets, de février à décembre 2025. 

 

Chaque campagne, une fois achev®e, a fait lõobjet dõun proc¯s-verbal transmis à la DRAC Nouvelle-

Aquitaine. 
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Outre son caractère réglementaire, le récolement décennal est essentiel pour : 

¶ Garantir la bonne gestion et conservation des collections appartenant à la commune ; 

¶ Renforcer la transparence et la traçabilité des objets conservés ; 

¶ Pr®parer dõ®ventuelles demandes de subventions, projets de restauration ou de valorisation 
des collections (expositions, publications, etc.) ; 

¶ Maintenir lõappellation ç Musée de France è qui conditionne le soutien de lõ£tat. 
 

Le prochain r®colement d®cennal sõ®tendra sur la p®riode 2026-2035 et fera lõobjet dõun nouveau 

PRD qui sera soumis au vote du conseil municipal en 2026. 

 

La pr®sente d®lib®ration a pour objet dõ : 

 

- APPROUVER lõach¯vement du r®colement d®cennal 2016-2025 des collections du Musée du Pays 

de Buch et du Bassin dõArcachon, 

 

- APPROUVER les procès-verbaux établis, qui dressent un état précis des collections conservées 

par le musée, 

 

- AUTORISER Monsieur le Maire à signer les courriers, pièces et actes afférents à ce dossier. 
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Monsieur le Maire  : 

Merci Mme Devarieux 

 

Monsieur MURET  : 

Bien entendu je ne mõopposerai pas ¨ cette délibération je la voterai bien volontiers, mais elle 

mõoffre lõoccasion de revenir sur quelques rumeurs, vous en parliez tout ¨ lõheure, ou pour utiliser 

vos mots favoris en ce moment cette désinformation ou fake news qui circule en cette période 

pré-électorale vous lõavez dit, particuli¯rement sensible. 

Cette fois encore et je tiens ¨ le pr®ciser, je nõen suis pas ¨ lõorigine et vous me permettrez dõen 

sourire. La rumeur en question concerne le futur équipement muséal que vous appelez de vos 

vïux et dont il faut le reconnaitre vous ne manquez jamais une occasion de vanter la pertinence 

ou lõextr°me utilit®. 

On entend dire et ce nõest pas rien que ce futur mus®e avec son geste architectural ambitieux tel 

que vous le décrivez avec son signal fort, son identité supposément emblématique sur la partie sud 

des prés salés Ouest tel que positionné dans votre PLU, que cet investissement dépasserait les 15 

millions dõeuros. Autant dire que cette estimation a de quoi surprendre et surtout inquiéter 

nombre de nos concitoyens, je les comprends, pour un écomusée du Pays de Buch, ces chiffres 

r®v¯lent de quelque chose dõassez d®mesur® et lõon sõattendrait à quelque chose de plus sobre. 

Pour ma part jõessaie de les rassurer en rappelant que vous profitez, que vous ne manquez pas une 

occasion lors de vos congés M le Maire de visiter des musées patrimoniaux et identitaires à 
travers la France, ce dont je vous félicite, et peut être pourriez-vous nous dire lequel de ces 

établissements fait pour vous office de modèle ou de référence dans votre esprit, pour orienter ce 

projet. 

 Ce serait lõoccasion de dissiper quelques malentendus et est-ce que vous vous orientez plus vers 

quelque chose comme le mus®e basque de Bayonne, lõ®comus®e de Marqueze ou encore le 

Mucem, mais il y a une deuxième rumeur que vous avez vous même entretenue car au-delà de ce 

parcours muséal au-delà de la valorisation légitime de nos collections, chacun a compris quõun 

élément vous tient particuli¯rement ¨ cïur, cõest cette fameuse salle panoramique situ®e tout en 

haut du bâtiment  que vous avez poétiquement baptisée « le salon des ambassadeurs » et là on 

voit mieux où sont vos références. 

Un espace de prestige, de représentation un lieu de réception qui dépasse légèrement le cadre 

strict dõun mus®e patrimonial et identitaire du Pays de Buch, chacun aura compris quõil sõagit dõun 

®quipement dont lõutilit® mus®ale est secondaire, mais dont lõutilit® est protocolaire, pourrait vous 

être à vous très précieuse. 

Je pose la question franchement et publiquement ce soir M le Maire et peut-être vous me 

répondrez un petit plus que sur mes 2 précédentes interventions, ces 2 rumeurs sont-elles 

fondées ? le coût annoncé est-il exact ou fantaisiste ? et y a-t-il déjà des évaluations ? il faut tuer la 

rumeur tout de suite, ne la laissons pas enfler et ce salon des ambassadeurs est-il toujours une 

priorité pour vous dans ce projet ou était-ce simplement un effet de phrase ? 

Comme vous le voyez je ne conteste pas le projet, je conteste seulement le brouillard entretenu 

qui lõentoure. Je vous donne lõoccasion aujourdõhui en dissipant ce brouillard de faire toute la 

lumière. 

 

Monsieur PASTOUREAU  : 

On assiste ¨ un petit festival dõhypocrisie, parce que je ne sais pas si vous êtes ¨ lõorigine de la 

rumeur ou pas, je vous crois quand vous dites que vous ne lõ°tes pas mais vous vous chargez 

quand même pas mal de les relayer.  

Alors 15 millions, je ne sais pas si on peut avancer le chiffre de 15 millions à partir du moment où 

le projet est encore un projet, et donc on nõen est pas au stade du chiffrage du projet, je ne sais 

pas dõo½ vient ce chiffre, mais absolument pas des services de la mairie. 
Ensuite, saluer lõimmense travail qui est fait par le service, cõ®tait vraiment mon intention, je ne 

voulais pas polémiquer sur ce type de délibération qui a mon avis ne le mérite pas, les dames du 

service font un immense travail au service de tous les testerins, en recueillant les objets, en les 

inventoriant en les mettant en s®curit®, en les restaurant sõil le faut, un immense travail, on le voit 



55 

 

avec Mme Poulain et Mme Devarieux, on y est r®guli¯rement cõest un travail immense qui est fait, 

je les remercie au nom de tout le monde.  

Tout ­a cõest franchement du nõimporte quoi. Apr¯s un projet de mus®e il va falloir bien le 

réfléchir, bien le penser, aujourdõhui, moi jõen visite aussi quelques-uns mus®es, cõest un peu mon 

m®tier, jõemm¯ne mes ®l¯ves, on sait quõaujourdõhui le mus®e ®volue, le mus®e dõautrefois nõest 

plus celui que lõon peut visiter aujourdõhui, les goûts du public changent, il ne faudra pas se 

tromper, il y a toute une ®tude ¨ faire, elle est commenc®e mais elle nõest pas termin®e loin de l¨. 

Merci de ne pas prendre ce sujet pour argent comptant et dõen faire un instrument de pol®mique. 

 

Monsieur le Maire  : 

Méfiez-vous des rumeurs, M Muret, je crois que si vous en êtes à ce niveau-là, quand je vois 

lõ®nergie que vous d®pensez ¨ reprendre des b°tises, cõest que vraiment vous avez du temps. 

La diff®rence quõil y a entre vous et nous et la diff®rence que nous avons avec ce que vous ®tiez  

auparavant cõest que nous avons un peu dõambition pour notre ville, notre ville m®rite dõavoir des 

endroits, nous avons une collection aujourdõhui qui est class®e grand mus®e de France, donc il est 

essentiel de mettre ces collections dans un musée si non nous perdrions la labélisation. 

M Pastoureau vient de vous répondre précisément, aujourdõhui il nõy a aucun chiffrage de fait, par 

contre si vous voulez que nous parlions de lõh¹tel de ville ¨ 35 millions, on peut le faire, avec 

lequel nous sommes en procédure, ­a on peut le faire, cõest factuel, cõest act®. 

Vous savez 35 millions en ayant oubli® de faire les archives, cõest le seul b©timent de France o½ les 

archives sont au 1er ®tage et que vous aviez oubli®, vous ®tiez directeur de cabinet ¨ lõ®poqueé 

 
Madam e DELMAS  : 

On ne peut pas se taire, après des annonces de la sorte, je suis désolée, vous savez très bien que 

dans le chiffre que vous annoncez il y a lõ®quipement, lõemprunt, les int®r°tséé (coupure de 

micro) 

 

Monsieur le Maire  : 

Nous sommes des gens courtois, je donne la parole, vous nõavez pas souhait® la prendre, vous ne 

la prenez pas maintenant, maintenant nous passons au vote  

 

Opposition  : pas dõopposition 

 

Abstention  : pas dõabstention 

 

Le dossier est adopt® ¨ lõunanimit® 
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Rapport eur  : Mme TILLEUL                  DEL2025-11-476 

     

ENTRETIEN DES £QUIPEMENTS DõACCUEIL 

EN FORÊT DOMANIALE  

PROGRAMME 2026  

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le programme de travaux dõentretien et les plans de financement ci-annexés, 

 

Mes chers collègues, 

 

Consid®rant que les "Plans Plages" mis en place dõapr¯s un concept d®fini par la MIACA (MIssion 

dõAm®nagement de la C¹te Aquitaine) permettent de travailler sur lõensemble du littoral girondin sur les 

problèmes posés par la fréquentation touristique et dõam®nager les parkings des plages oc®anes en for°t 

domaniale, tout en permettant la préservation des espaces naturels. 

 

Consid®rant que le financement de ces travaux est assur® par lõEtat, et la commune, 

 

Considérant que, en contrepartie, la commune sõest engag®e ¨ participer ¨ lõentretien de ces ®quipements soit 

par des travaux r®alis®s en propre, soit en contribuant financi¯rement au programme dõentretien des 

®quipements dõaccueil du public. 

 

Consid®rant que le programme dõactions ®labor® en collaboration avec lõOffice National des For°ts et 

préconisé pour la gestion durable du patrimoine forestier concerne notamment :  

 

- La sécurité des sites et la protection des personnes  

- La préservation des espaces naturels, de la biodiversité et des paysages  

- La gestion environnementale du site 

- Le développement des modes de déplacements doux  

- Lõam®lioration de la qualit® d'accueil du public  

- Lõinformation et sensibilisation des publics 

Consid®rant que les programmes globaux 2026 des travaux dõentretien des ®quipements dõaccueil du public en 

For°t Domaniale de LA TESTE DE BUCH sõ®l¯ve ¨ 291 428û 

 

Considérant que la contribution de la commune de La Teste de Buch se répartit comme suit : 

 

¶ Participation en propre (r®gie communale) : 170 000û  

¶ Contribution financière:                               74 989 û 

En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission rénovation urbaine, 

am®nagement de lõespace, d®veloppement ®conomique et touristique du 12 novembre 2025 de bien vouloir : 

 

¶ ACCEPTER les modalités de contribution de la Commune au programme 2026 dõentretien des 

®quipements dõaccueil du public en For°t Domaniale, 

¶ AUTORISER le Maire ¨ proc®der au mandatement de la somme de 74 989 euros ¨ lõOffice National des 

Forêts. 

Cette dépense sera inscrite sur la ligne 011/611/633 « Développement touristique » 

 du budget principal 2026 
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ENTRETIEN DES £QUIPEMENTS DõACCUEIL  

EN FORÊT DOMANIALE  

PROGRAMME 2026  

 

Note explicative de synthèse  

 

 

Mis en place dõapr¯s un concept d®fini par la MIACA (MIssion dõAm®nagement de la C¹te Aquitaine), les 

"Plan Plages" permettent de travailler sur lõensemble du littoral girondin sur les probl¯mes pos®s par 

la fr®quentation touristique et, dõam®nager les parkings des plages oc®anes en for°t domaniale, tout 

en permettant la préservation des espaces naturels. 

 

Jusquõen 2025, le financement de ces travaux ®tait assur® par lõEtat, le D®partement et les 

Communes. En contrepartie, les communes sõengageaient ¨ participer ¨ lõentretien de ces 

équipements soit par des travaux réalisés en intra, soit en contribuant par mandatement au 

programme dõentretien des ®quipements dõaccueil du public, soit par de lõinvestissement (tapis 

piétons par exemple). 

 

En 2025, le Conseil D®partemental de la Gironde a fait savoir quõil souhaitait dissocier le programme 

dõentretien des pistes cyclables du programme dõentretien des plans plages afin de pouvoir identifier 

la partie mobilité douce. 

 

Malgré le désengagement du CD33 courant 2025, nous avons conservé pour 2026 des programmes 

s®par®s pour ces travaux financ®s d®sormais par lõEtat et la commune.  

 

Aussi, trois programmes séparés ont été rédigés : 

 

-7EPP26*1 qui reprend un programme dõentretien pour les plages du Petit Nice, de la Lagune et de la 

Salie Nord hors pistes cyclables avec un financement ONF, et ville pour un montant total de 232 194 

û dont 115 000û r®alis®s en r®gie communale et 70 755 û en contributions financi¯res. 

 

-7EPP26*2 pour lõentretien sp®cifique de la salie Sud financ® par la ville pour un montant total de 21 

534û dont 17 300û en r®gie communale et 4 234û en contributions financières. 

 
-7EPC26, programme spécifique aux pistes cyclables financé uniquement par la ville pour un montant 

total de 37 700û int®gralement en r®gie communale. 

 

Lõessentiel des programmes dõactions concerne :  

 

- La sécurité des sites et la protection des personnes : reprises des accès aux plages pour les 

pi®tons, entretien des rampes dõacc¯s, ®lagage des branches, coupe des pins morts,  

 

- La préservation des espaces naturels et de la biodiversité : entretien des clôtures de mise en 

défens, plantations, r®g®n®ration, é 

 

- Assurer lõhygi¯ne et la propret® des sites : entretien et vidange des blocs sanitaires, ramassage 

manuel des déchets sur les parkings et en forêt, évacuation des déchets par la Cobas et 

collecte des déchets suite aux tempêtes, 

 

- Développer les modes de déplacements doux et maitriser les flux : entretien de la 

voirie (balayage, bouchage des nids de pouleé), r®fection de la signalisation routi¯re 

horizontale et verticale, entretien des places de parkings (rechargement en écorces), 

réparation des barrières et portails, pose de plots antistationnement, 
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- Am®liorer la qualit® de lõaccueil du public : caillebotis piéton, entretien tapis héliport, 

fourniture de tapis piétons, entretien tables de pique-nique et blocs sanitaires, comptages 

routiers,  

 

- Informer et sensibiliser le public par des visuels 

 

 

Le montant total de ces travaux sõ®l¯ve ¨ 291 428û. La contribution de la Commune au titre de ce 

programme dõentretien sõ®l¯ve ¨ 244 989û dont une partie de travaux r®alis®s en r®gie ¨ hauteur de 

170 000 û et une contribution financi¯re de 74 989û. 

 

Le restant des travaux est port® par lôONF ¨ hauteur de 46 439û.  

 

Pour rappel, pour 2025, la contribution financi¯re de la ville ®tait de 29 982û en esp¯ce et de 171 

935û en r®gie communale. Lõaugmentation notable de part ville est li®e dõune part au d®sengagement 

du CD33 mais ®galement ¨ lõentretien de la Salie Sud qui revient int®gralement ¨ la ville.  

 

 

Objet de la délibération : 

 

- ACCEPTER les modalités de contribution de la Commune au programme 2026 dõentretien 
des ®quipements dõaccueil du public en For°t Domaniale, 

- AUTORISER le Maire ¨ proc®der au mandatement de la somme de 74 989û ¨ lõONF. 
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Monsieur le Maire  

Merci Mme Tilleul 

 

Monsieur DUCASSE  : 

Le groupe Avançons Ensemble votera bien entendu cette délibération, car elle répond à un besoin 

indispensable pour garantir un accueil touristique de qualité sur notre territoire. 

Cependant, nous tenons à regretter le désengagement partiel du conseil départemental, qui nous 

contraint aujourdõhui ¨ assumer une d®pense suppl®mentaire. Une d®pense certes nécessaire, mais 

qui aurait pu être mieux partagée, au regard des enjeux touristiques communs et des responsabilités 

partagées avec le Département 

Nous voulons néanmoins souligner un point positif nous apprécions vivement lõint®r°t retrouv® du 

GIP Littoral Aquitain pour les aménagements, la sécurité de la baignade et la prévention incendie 

autour des plages et abords du lac de Cazaux, accessibles au public. Ce développement et ces 

aménagements dans mes souvenirs faisaient partie des projets de la MIACA il y a 60 ans 

Cõest un engagement que nous appelons de nos vïux, et que nous avions mis en avant dans cette 

assemblée il y a 2 ans en conseil municipal, nous constatons quõil se concr®tise enfin, ¨ lõinstar des 

travaux entrepris il y a deux ans sur les rives du lac du Moutchic à Lacanau. 

Nous continuerons ¨ °tre attentifs ¨ la mise en ïuvre op®rationnelle de ces actions, car elles sont 

essentielles à la valorisation et à la sécurisation de nos espaces naturels, au bénéfice à la fois de nos 

habitants et des visiteurs. 

Monsieur CHAUTEAU  

Mon ®pouse mõa chronom®tr® cela fait 4 mm, jõesp¯re de ne pas vous donnez lõimpression de parler 

longuement pour ne rien dire 

Premièrement, quand on délibère au sujet de la forêt domaniale, doivent venir à notre esprit les 

dramatiques incendies de juillet 2022.  Cela a constitu® lõ®v¯nement majeur que la population 

testerine a eu ¨ affronter depuis plusieurs d®cennies, jõallais dire depuis plusieurs mandatures. 

Aucun maire de notre Ville nõa eu la responsabilité de répondre en décision et en actes à un drame 

dõune telle ampleur. Je crois, je suis s¾r, que notre Maire Patrick Davet se serait bien pass® de cette 

mise ¨ lõ®preuve de sa capacit® ¨ diriger lõensemble des r®ponses concr¯tes ¨ lõorganisation des 

secours au service de la population et au service de notre environnement naturel unique. 

Sans jeu de mot, les d®tracteurs dõaujourdõhui ne doivent pas omettre que Patrick Davet a ç assuré ». 

Une ville nõa pas besoin de commandant elle a besoin dõun manager. Patrick Davet a prouv® quõil en 

est un. 

Deuxi¯mement, je veux rappeler la grande solidarit® financi¯re et humaine de lõUnion Europ®enne 

ainsi que des pompiers des pays membres qui sont venus sur le terrain de la plus haute dune 

dõEurope. Des avions et ®quipes de pompiers de Gr¯ce, de Roumanie, dõAllemagne, de Pologne, 

dõAutriche, de Su¯de, dõItalie sont venus pour soutenir les pompiers fran­ais dans le cadre du 

m®canisme de protection civile de lõUnion Europ®enne, enti¯rement financ® par Elle.  

Les détracteurs europhobes, nationalistes, populistes et parfois souverainistes doivent faire, si jõose 

dire, un petit examen de conscience politique et g®opolitique quand ils conspuent lõUnion Europ®enne 

qui est lõavenir de nos enfants. 

Troisièmement, la République française et la Démocratie sont en grand danger de populismes 
extrêmes de droite comme de gauche malheureusement. Notre devoir pour sauver notre Liberté, 

£galit®, Fraternit®, Laµcit® et notre id®al europ®en en tant quõ®minent pays fondateur ð pensons à 

Robert Schuman ou Jacques Delors entre autres- notre devoir, disais-je est de constituer dans toutes 

les Élections, des Municipales jusquõ¨ la Pr®sidentielle, un arc républicain qui tient naturellement à 

distance des rênes du pouvoir les extrémistes de toute nature, souvent en connivence implicite. 
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Pour conclure, lõ®tude de faisabilit® dõune liste de gauche r®publicaine social-démocrate écologiste et 

pro-europ®enne nõayant malheureusement pas abouti, je suis contraint, comme on dit, de jeter 

lõ®ponge. 

Avant le point final de mon intervention, jõindique que ni mon parti politique actuel Place Publique ni 

le Parti Pan-Europ®en VOLT Europa nõaccepte la double adhésion, par cohérence avec mon 

militantisme pour la promotion de lõUnion Europ®enne, je choisis de rejoindre le Parti Volt Europa 

avec lequel je travaillerai pour faire exister une maison de lõEurope dans notre cit®. Je quitte donc 

Place Publique et je ne mõexprime plus en son nom. 

Cõest donc ¨ titre personnel de Conseiller municipal et communautaire Social-démocrate que je 

soutiens notre Maire Patrick Davet. Je nõoublie pas que la Loi Solidarit® Renouvellement Urbain en 

réhabilitation concrète, morale et politique a été créée par un Social-d®mocrate cher ¨ mon cïur, 

Monsieur Lionel Jospin. Je remercie la majorité de sa préoccupation pour le logement de nos 

concitoyens. 

Je forme le vïu que les responsables politiques de gauche républicaine et les écologistes se 

souviennent de cela, et que lõ®lectorat de gauche et je regarde la cam®ra pour mõadresser ¨ mes 

concitoyens, lõ®lectorat de gauche et celui des écologistes soient conscients de lõenjeu pour notre 

Ville. Formons lõarc républicain pour éviter les extrémistes opportunistes et europhobes. 

Monsieur MAISONNAVE  : 

Hors micro 

 

Monsieur le Maire  

Vous nõavez pas lev® le bras, pour lõinstant je réponds,  

Il y a 2 choses dans ce qui vient dõêtre dit, la 1ère, cela concerne les incendies, merci beaucoup cela me 

touche, je nõ®tais que le capitaine dõune ®quipe, puisque les ®lus de la majorit® ®taient pr®sents, et je 

me suis comporté en capitaine et pas en officier supérieur à superviser, taisez-vous M Muret on ne 

vous a pas vu pendant les incendies, vous avez ®t® l©che M Muret. On a combattu cõ®tait des 

moments forts qui resteront gravés à jamais, dans la mémoire. Quand on est maire de la Teste, on se 

doit dõ°tre sur le devant de ses ®quipes. 

 

Le 2ème, nous avons des idées sur un plan national qui sont assez diff®rentes, moi je suis un fid¯le, jõai 

toujours ®t® UMP, LR je nõai jamais chang® de parti et je nõen changerai jamais, parce que cõest ma 

fa­on de fonctionner, je suis quelquõun de fid¯le en amiti®, en politique et je ne veux pas changer. 
Aujourdõhui jõai entendu les mots, il y va de ton choix, de ta responsabilit®, dans tous les cas dans une 

élection communale il est certain il y a des gens qui ont des idées nationales différentes qui peuvent 

apporter leur soutien à un maire sortant, un candidat dans ces moments-l¨, jõentends ce qui vient 

dõ°tre dit, plut¹t agr®able dõentendre des compliments que des critiques, des mensonges ou des 

rumeurs qui sont toujours n®fastes, jõai entendu ce qui a ®t® prononc®. 

 

Je voudrais en profiter aussi pour donner une information qui pour nous est aussi forte, puisque nous 

parlons de for°t, dõenvironnement, de nos plages, au mois de d®cembre sera finalis®e la convention 

avec le conservatoire du littoral concernant la for°t de Camicas et de lõEden, donc ces 2 for°ts vont 

nous °tre mis ¨ disposition ¨ travers cette convention, cõest un peu plus de 200 hectares qui vont 

être redonnés aux testerins. 

 La forêt est un endroit assez myst®rieux, un endroit on ne sõy aventure pas quand on connait pas 

trop, autant une maman peut partir avec ses enfants se promener à la plage mais rentrer au fin fond 

de la forêt on le fait rarement, sauf si on a une forêt un peu sécuris®e. L¨ cõest lõendroit id®al, pour y 

travailler, s®curis®, elle est bord®e dõun c¹t® de la voie directe, de lõautre le Golf, on peut 

difficilement sõy perdre. On va travailler l¨-dessus, cõest 200 hectares, pour nous une bonne nouvelle 

pour les testerins, on va se réapproprier cette parcelle. 

Surtout pour notre papi Gaston, outre le fait que je lui ai confirm® quõil allait rester dans les lieux, 

aujourdõhui je lui confirme, que nous allons arranger, r®parer la maison, aujourdõhui il a un probl¯me 

au niveau de la toiture, une b©che sur le toit et nous allons lui r®parer lõ®lectricit®. Cela va se faire 

dans les semaines ou mois à venir, cela était la bonne nouvelle. 
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Monsieur MAISONNAVE  : 

Juste pour revenir sur les propos de M Chauteau, que je respecte, il me semble que lorsque on est en 

conseil municipal M Chauteau, lorsque on débat dõune délibération on parle dõune délibération, on ne 

fait pas un débat de politique générale, politique au niveau local, au niveau européen, je suis désolé M 

le Maire a déjà fait la remarque en conseil municipal quõil ne faut pas d®roger ¨ la r¯gle et rester dans 

les textes de la délibération, or là on a eu afffaire ¨ une d®claration dõamour dõune part et 

deuxièmement à un déballage de votre coté au niveau des socialistes, des communistes, des verts, là à 

un moment donné il faut être crédible vis-à-vis de la population, on est là pour parler des affaires 

communales, on nõest pas l¨ pour parler de lõEurope, cela mõindispose, je ne fais pas des d®clarations 

politiques, que jõadh¯re nõimporte o½, peu importe, mais je ne suis pas l¨ pour parler de politique, je 

suis là pour parler de la ville de La Teste, ­a cõest mon parti. 

 

Monsieur le Maire  

On ne va pas tomber dans le débat, M Maisonnave quand vous êtes ici vous faites un peu de politique, 

vous en faites tous les jours, quant ¨ la d®claration vous ®tiez jaloux ou quoi é. 

Vous savez il a été quand même maintes et maintes fois attaqué et personne ne lõa d®fendu. 

 

Nous passons au vote   

 

 
Opposition  : pas dõopposition 

 

Abstention  : pas dõabstention 

 

Le dossier est adopt® ¨ lõunanimit® 
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Rapporteur  :   M. BUSSE       DEL2025-11-477 

 
 

 

 ACTUALISATION DU MONTANT DES REDEVANCES POUR LõOCCUPATION 

PROVISOIRE DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL PAR LES CHANTIERS DE 

TRAVA UX SUR LES OUVRAGES DE RÉSEAUX DE TRANSPORT ET DE 

DISTRIBUTION Dõ£LECTRICIT£ ET DE GAZ 

 

 

Mes chers collègues, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment son article R2333-105-1 et 

suivants, 

 

Vu la délibération du Conseil municipal du 21 novembre 2019 n° 2019-11-517 instaurant le principe 

des redevances pour lõoccupation provisoire du domaine public communal par les chantiers de 

travaux sur les ouvrages de r®seaux de transport et de distribution dõ®lectricit® et de gaz, 

 

Vu le décret n°2015-334, en date du 25 mars 2015, modifié par le décret n°2023-797, en date du 18 

août 2023 ;  

 

Consid®rant quõil est n®cessaire dõactualiser le montant desdites redevances au montant maximum 

prévu par la réglementation, 

 

En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, après avis de la commission rénovation 

urbaine am®nagement de lõespace, d®veloppement ®conomique et touristique en date du 12 

novembre 2025 de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à : 

 

¶ ACTUALISER et FIXER le montant des redevances pour occupation provisoire du domaine 

public par des chantiers de travaux sur des ouvrages du réseau public de transport et de 

distribution dõ®lectricit® et de gaz aux montants maximums pr®vus par la r®glementation, 

 

¶ FIXER le mode de calcul, conformément à la réglementation, en précisant que celui-ci 

sõapplique au plafond r¯glementaire, 

 

¶ EFFECTUER toutes démarches ou à signer tous documents nécessaires à l'exécution de la 

présente délibération 
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ACTUALISATION DU MONTANT DES REDEVANCES POUR LõOCCUPATION 

PROVISOIRE DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL PAR LES CHANTIERS DE 

TRAVAUX SUR LES OUVRAGES DE RÉSEAUX DE TRANSPORT ET DE 

DISTRIBUTION Dõ£LECTRICIT£ ET DE GAZ 

 

Note explicative de synthèse  

 
 

L'occupation provisoire du domaine public par les chantiers de travaux sur des ouvrages de réseaux de 

transport et de distribution d'électricité et de gaz ouvre droit au paiement d'une redevance. 

 

Lõinstauration de cette redevance a ®t® instaur®e par la d®lib®ration du conseil municipal nÁ 2019-11-517 

sur la base notamment du décret n° 2015-334 du 25 mars 2015 précise les modalités de fixation de 

cette redevance. 

 

Conformément à ce décret, la redevance d'occupation provisoire du domaine public due à la commune, 

chaque année, a été fixée par le conseil municipal dans la limite du plafond suivant : 

 

Pour un chantier portant sur un réseau de transport d'électricité :  PR'T = 0.35 x LT 

Pour un chantier portant sur un réseau de distribution d'électricité : PR'D = PRD/10 

Pour un chantier portant sur un réseau de transport ou de distribution de gaz :   PR' = 0,35 x L x 

coefficient de revalorisation. 

 

Cependant, le décret 2023-797 a revalorisé le mode de calcul notamment.  

 

Conformément à ce décret, la redevance d'occupation provisoire du domaine public due à la commune, 

chaque année, doit être fixée par le conseil municipal dans la limite du plafond suivant :  

 

Pour un chantier portant sur un réseau de transport d'électricité :  PR'T = 0.70 x LT 

 

Où :  

PRõT, exprim® en euros, est le plafond de redevance due, au titre de lõoccupation provisoire du 

domaine public communal par les chantiers de travaux, par le gestionnaire du réseau de transport ;  

LT repr®sente la longueur, exprim®e en m¯tres, des lignes de transport dõ®lectricit® install®es et 

remplacées sur le domaine public communal et mises en service au cours de lõann®e pr®c®dant celle 

au titre de laquelle la redevance est due. 

Pour un chantier portant sur un réseau de distribution d'électricité : PR'D = PRD/5 

Où :  

PRõD exprim® en euros, est le plafond de redevance due, au titre de lõoccupation provisoire du 

domaine public communal par les chantiers de travaux, par le gestionnaire du réseau de distribution ;  

PRD est le plafond de redevance due par le gestionnaire du réseau de distribution. 

 

Pour un chantier portant sur un réseau de transport et de distribution de gaz:   PR'= 0,70* L 

Où : 

PR', exprimé en euros, est le plafond de redevance due, au titre de l'occupation provisoire du 

domaine public par les chantiers de travaux, par l'occupant du domaine ; 
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L représente la longueur, exprimée en mètres, des canalisations construites ou renouvelées sur le 

domaine public et mises en gaz au cours de l'année précédant celle au titre de laquelle la redevance 

est due. 

Pour permettre à la commune de fixer cette redevance, l'occupant du domaine communique la 

longueur totale des canalisations construites et renouvelées sur leur domaine public et mises en gaz 

au cours de l'année précédant celle au titre de laquelle la redevance est due. 

 

Il sõav¯re n®cessaire, par suite, dõactualiser le montant des redevances pour lõoccupation provisoire du 

domaine public communal par les chantiers de travaux sur des ouvrages de réseaux de transport et de 

distribution d'®lectricit® et de gaz, afin de percevoir les redevances en lien avec lõ®volution 

réglementaire. 

 

Afin de permettre lõ®volution de ces redevances au regard de la r®glementation applicable, il est 

n®cessaire dõacter que le montant de la RODP chantier provisoire se doit dõ°tre fix® au plafond pr®vu 

par la réglementation.  

 

Objet de la délibération : 

 

Autoriser Monsieur le Maire à : 

 

- actualiser et fixer le montant des redevances pour occupation provisoire du domaine public 

par des chantiers de travaux sur des ouvrages du réseau public de transport et de distribution 

dõ®lectricit® et de gaz aux montants maximums prévus par la réglementation, 

- fixer le mode de calcul, conformément à la réglementation, en précisant que celui-ci sõapplique 

au plafond règlementaire, 

- effectuer toutes démarches ou à signer tous documents nécessaires à l'exécution de la 

présente délibération 
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Monsieur le Maire  : 

Merci M Busse,  

 

Monsieur MURET  : 

Cette délibération technique sur les redevances des ouvrages de distributions électriques et gaz, 

mõoffre lõoccasion de vous interroger sur un sujet que pour le coup, tous nos administrés ont très 

concrètement ressenti depuis septembre, je parle de lõavalanche de travaux routiers qui a paralys® 

la circulation, perturbé les riverains et plongé nos commerçants dans une période particulièrement 

éprouvante.  

Au-delà des réfections légitimes de voirie pour lesquels notre conseil alloue des sommes 

considérables tous les ans, au-del¨ m°me de lõinterminable et je p¯se mes mots, chantier de la rue 

du président Carnot, nous avons assisté ces dernières semaines à une véritable kyrielle de 

tranchées, dõaffouillements, de creusements, dõexcavations, de rebouchages, parfois réalisés sur des 

enrobés presque neufs. 

Une concentration pour le moins déroutante pour les usagers de nos chaussées et en tout cas 

tous les gens qui pratiquent notre centre-ville, avec cette sensation que tout le BTP du 

département sõ®tait donn® rendez-vous pour creuser ¨ la Teste au mois dõoctobre. On comprend 
bien en filigrane quõil sõagit de renforcer des r®seaux pour accueillir des futures r®sidences et de 

nouveaux immeubles promis pour les prochains mois en tout cas pour lõapr¯s mars, mais dites-le, 

assumez-le, expliquez, parce quõaujourdõhui ce qui domine, cõest dõabord lõincompr®hension, mais 

cõest aussi une certaine forme de ras le bol. Sur ce point permettez-moi de vous rappeler ce cas 

embl®matique de la rue du Pr®sident Carnot, 3 ans de travaux, 3 ans dõobstacles, de nuisances, 

pertes économiques, 3 ans pour une rue, des lampadaires migrateurs, qui ont changé 3 fois 

dõemplacement, je cherche de m®moire testerine un chantier aussi long, je nõen trouve pas. 

 

Le comble cõest que ¨ la fin quand des riverains excédés viennent exprimer leur légitime 

m®contentement, lõadjoint aux travaux ¨ bout dõarguments et de patience, il leur répond « vous 

nõ°tes pas content, vous avez des élections bientôt, vous aurez quõ¨ vous exprimer è il fallait lõoser, 

mais il faut dire que dans cette fin de mandat chahutée on ose tout. 

M le Maire, M lõadjoint pouvez-vous donc nous éclairer sur les raisons de ces travaux simultanés et 

de leur intensité, leur coordination, plutôt leur absence de coordination et les correctifs et les 

perceptives dõorganisation pour ®viter ¨ lõavenir ce type de saturation automnale, car nos habitants 

et notre ville a besoin de travaux, oui mais si on pouvait leur éviter le chaos.  

 

Monsieur le Maire  : 

M Muret on voit bien que vous connaissez pas la Teste, il nõy a pas un seul commerçant dans la rue 

du Président Carnot, il y a un commerce, bon, au-delà de ça la rue du Président Carnot, les délais 

sont maintenus, cõ®tait un immense chantier, mais on rattrape simplement un retard considérable 

en mati¯re dõentretien de voirie, cela nõavait pas ®t® fait depuis au moins une vingtaine dõann®es. 

 

Monsieur BUSSE  : 

Quel opportunisme M Muret, beaucoup dõamalgame, on m®lange tout pour essayer de noyer le 

poisson, mais je pense que la situation de notre ville nõavait rien ¨ la saturation, il y a la fin des 

programmes travaux qui était annoncé, sur lesquels on vous a toujours informé et bien sûr en plus 

il nõy a pas que la commune qui travaille, tous les concessionnaires ont des missions à accomplir, 

cõest le cas des t®l®com, ERDF, GRDF et malheureusement pour alimenter nos compatriotes, ils 

ont attendu longtemps pour pouvoir refaire leur réseaux qui avaient besoin de renouvellement 
pendant des années mais vu la situation ils ont des avaries et les avaries nécessitent une 

intervention et cõest ce qui sõest pass® ces derni¯res semaines, il y a eu plusieurs grosses avaries 

sur le gaz ¨ proximit® de Cap Oc®an, sur lõ®lectricit® ¨ proximit® du p¹le technique, cõest la vie. 

Rien ¨ voir avec de la programmation, si vous ®tiez un peu plus technicien, vous sauriez quõil y a 

des travaux programm®s et il y a lõexploitation et les avaries.  
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Quant à a rue Carnot, je pense que M le maire a tout dit, il y avait beaucoup à faire et le 

nécessaire a ®t® fait comme il a ®t® fait dans la rue du Port et maintenant les probl¯mes dõeau 

pluviale et de circulation sont derrière nous. 

 

Monsieur le Maire  : 

Nous assumons totalement cõest ce qui nõavait pas ®t® fait jusquõ¨ pr®sent, cõ®tait dõassumer tous 

ces travaux, la volonté de déranger, mais la rue Carnot nous y étions la semaine dernière avec la 

Presse, les gens nous disent merci, dõune part leur bien a pris de la plus-value, entre ce qui 

nõexistait pas, pas de trottoir, des routes détériorées et ce qui vient dõ°tre ®voqu®, on se retrouve 

aujourdõhui avec des fuites de gaz partout dans la ville, lõautre jour, il a fallu faire intervenir 

pompiers et tous les concessionnaires tout ça parce que cõest un entretien qui nõavait pas ®t® fait 

depuis très longtemps.  

Oui nous assumons tous ces travaux et rue du Président Carnot allez-y, vous allez voir les gens 

vont vous le dire, ils nous disent merci et les travaux ont été faits dans des conditions où on peut 

rentrer et sortir de chez nous, oui cela nõa pas ®t® facile. 

Je compare la Teste ¨ quelquõun qui a mal aux dents et va voir son dentiste, lui dire jõai une carie, 

et lui dire cela fait 15 ans que je ne tõai pas vu, en fait ce nõest pas quõune carie, on a 6 mois de 

chantier, et pendant 6 mois cela fait mal, cõest exactement ­a, la ville nõavait pas ®t® entretenue 

depuis plusieurs ann®es, cõest pour ­a que nous avons fait 36 kms de voirie, mais aujourdõhui 

partout où nous passons nous mettons une plus-value à la ville et aux biens. 

 

Nous passons au vote,  
 

 

Opposition  : pas dõopposition 

 

Abstention  : pas dõabstention 

 

Le dossier est adopt® ¨ lõunanimit® 
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Rapporteur  : M. VOTION        DEL2025-11-478 

 

 

 

TRAVAUX DE RÉNOVATION DU BATIMENT 17 AVENUE CHARLES DE GAULLE  

 DEMANDE D E SUBVENTION AU TITRE DU FONDS VERT - RENOVATION 

ENERGETIQUE DES BATIMENTS PUBLICS LOCAUX  

___ 

 

 

Mes chers collègues,  

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2212-22 ; 

Vu le courrier de la Préfecture en date du 03/06/2025 demandant à la Ville de délibérer pour 

lõadoption des projets faisant appel ¨ des financements FONDS VERT et DSIL (Dotation de Soutien ¨ 
lõInvestissement Local), 

 

Considérant  que depuis plusieurs années, la commune de La-Teste-de-Buch met en place une 

d®marche dõ®conomie dõ®nergie et de r®duction de GES (Gaz ¨ Effet de Serre) sur son patrimoine qui 

sõest traduit par des travaux de r®novation et dõisolation dõun certain nombre de b©timents 

énergivores, 

 

Considérant  que la Ville souhaite effectuer la rénovation énergétique du bâtiment situé 17 avenue 

Charles de Gaulle, cela afin de conserver la pérennité du bâtiment, de réduire les consommations 

dõ®nergies Ce bâtiment sera composé de salles de réunion et de bureaux mutualisés mis à disposition 

de différentes associations. Elles seront ainsi accueillies dans des conditions convenables et 

sécurisées. 
 

Considérant que les travaux projetés s'inscrivent dans l'axe « rénovation énergétique des bâtiments 

publics locaux » et peuvent faire l'objet d'une demande de subvention au titre du fonds vert, 

 

Considérant  que le montant pr®visionnel de lõop®ration sõ®l¯ve ¨ 682 600 û HT soit 819 120 û 

TTC ; 

 

Considérant  le plan de financement prévisionnel ci-après : 

 

BESOINS   RESSOURCES   

Objet % Montant HT Objet % Montant HT 

rénovation énergétique du 
bâtiment 

100% сунсллΣлл ϵ Etat - FONDS VERT 80,00% рпс лулΣлл ϵ 

   Autofinancement 20,00% мос рнлΣлл ϵ 

TOTAL BESOINS 100% сун сллΣлл ϵ TOTAL RESSOURCES 100% сун сллΣлл ϵ 

 
 

Je vous propose, mes chers collègues, après avis de la Commission rénovation urbaine, aménagement 

de lõespace, d®veloppement ®conomique et touristique du 12 novembre 2025 de bien vouloir : 

 

¶ ADOPTER lõop®ration projet®e et les modalit®s de financement, 

¶ APPROUVER le plan de financement prévisionnel, 

¶ SOLLICITER la subvention correspondant dans le cadre du dispositif Fonds Vert, 

¶ AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette opération. 
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TRAVAUX DE RÉNOVATION DU BATIMENT 17 AVENUE CHARLES DE GAULLE  

 DEMANDE DE SUBV ENTION AU TITRE DU FONDS VERT  

RENOVATION ENERGETIQUE DES BATIMENTS PUBLICS LOCAUX  

 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE  

 

 

 

Objectif général  : Rénovation énergétique des bâtiments publics  

 
Depuis plusieurs années, la commune de La -Teste -de-Buch met en place une démarche 

dõ®conomie dõ®nergie et de r®duction de GES sur son patrimoine qui sõest traduit par 

des travaux de r®novation et dõisolation dõun certains nombres de b©timents 

®nergivores, lõadh®sion ¨ la convention de prestations de services pour 

lõaccompagnement ¨ lõefficacit® ®nerg®tique depuis 2012 propos® par le service 

Transition En erg®tique du SDEEG, la r®alisation dõun SDI et la participation au PCAET 

(Plan Climat Air Energie Territorial) vot® en 2018 par le SYBARVAL et lõadoption en 

conseil municipal du 02 novembre 2022 de son plan de sobriété énergétique communal 

(PSEC) et son schéma directeur immobilier (SDI) en conseil municipal du 09 décembre 

2022. 

 

 
 

Plan de situation 

 
Objectifs du projet  : 

 
¶ Diminution des consommations dõ®nergie en p®riode hivernale 

¶ Am®lioration de la qualit® de lõair du b©timent 

¶ Diminution des consommations  dõ®clairage 

¶ Moderniser, optimiser et améliorer le patrimoine immobilier de la commune  
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Description du projet  

 
Le bâtiment sera composé de salles de réunion et de bureaux mutualisés mis à disposition de 

différentes associations. Elles seront ainsi accueillies dans des conditions convenables et sécurisées. 

 
Le projet consiste en la r®alisation de travaux dõam®lioration ®nerg®tique sur le RDC et R+1 du 17 

avenue Charles de Gaulle (345 m²). 

En effet, ce bâtiment a une consommation surfacique de 163 kWh/m² pour lõann®e 2021, ce qui est 

supérieur à la moyenne nationale pour cette typologie de bâtiment. Ainsi, la réalisation de ces travaux 

permettra de diminuer les consommations et aussi les coûts énergétiques, au regard de 
lõaugmentation du prix du gaz naturel et de lõ®lectricit®. De plus, ces travaux sõinscrivent dans le cadre 

de la valorisation du patrimoine de la commune.  

 

Objectifs détaillés : 

¶ Diminution des déperditions du bâtiment et amélioration du confort avec le 

remplacement des menuiseries simple vit rage par des menuiseries double vitrage 

Alu (Isolation des fenêtres et ouvrants).  

¶ Pose dõune isolation thermique par lõint®rieur pour pallier aux al®as climatiques ®t® 

comme hiver.  

¶ Am®lioration de la qualit® de lõair des occupants et des administr®s avec la mise en 

place dõune ventilation m®canique contr¹l®e (Changement du syst¯me de 

ventilation).  

¶ Am®lioration du confort dõ®t®, permettant lõaccueil des administr®s dans des 

conditions acceptables même en cas de forte chaleur (comme en 2022). (Isolation 

de la toiture et des combles).  

¶ Réduction des consommations de gaz naturel et des émissions de C02 avec la pose 

de robinets thermostatiques et calorifugeage des réseaux pour minimiser les 

déperditions.  

 

Co¾t pr®visionnel de lõop®ration : 682 600.00 û HT soit 819 120 ûTTC 

 

LOTS 

R+1 

MONTANT HT  

RDC 

MONTANT HT  

Honoraires ma´trise dôîuvre 22 800ú 22 800ú 

Contrôle technique + SPS + Diag divers 19 000ú 19 000ú 

Désamiantage / Curage 13 000ú 13 000ú 

Gros íuvre / £tanch®it® 62 000ú 62 000ú 

Charpente / Bardage bois/ Couverture 30 000ú 30 000ú 

Menuiseries Extérieures / Métallerie / Serrurerie 46 000ú 46 000ú 

Menuiseries Intérieures 9 500ú 9 500ú 

Plâtrerie / Isolation 25 000ú 25 000ú 

Carrelage / Faïence 4 000ú 4 000ú 

Peinture / Sols souple 29 000ú 29 000ú 

Chauffage / Rafraichissement / Ventilation  35 500ú 35 500ú 

Electricité 25 000ú 25 000ú 

Ascenseur 25 000ú - ú 

Concessionnaire 8 000ú 8 000ú 
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TOTAL HT  353 800ú 328 800ú 

T.V.A. 20% 70 760ú 65 760ú 

TOTAL T.T.C.  424 560ú 394 560ú 

 

 
Etat prévisionnel des dépenses par  exercice  
 

Année 2026 2027 2028 

Budget TTC Travaux du R+1 

424 560 ú TTC 

Etudes du RDC 

50 160  ú TCC 

Travaux du RDC 

344 400 ú TTC 

 

Plan de financement  
 

BESOINS   RESSOURCES   

Objet % Montant HT Objet % Montant HT 

rénovation énergétique du 
bâtiment 

100% сун сллΣлл ϵ Etat - FONDS VERT 80,00% рпс лулΣлл 
ϵ 

   Autofinancement 20,00% мос рнлΣлл 
ϵ 

TOTAL BESOINS 100% сун сллΣлл ϵ TOTAL 
RESSOURCES 

100% сун сллΣлл 
ϵ 

 

La présente délibération a pour objet de :  

 

¶ Dõadopter lõop®ration projet®e et les modalit®s de financement  

¶ Approuver le plan de financement prévisionnel,  

¶ Solliciter la subvention correspondante dans le cadre du dispositif Fonds Vert  

¶ Autoriser le Maire à signer tout document relatif à cette opération.  
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Monsieur le Maire  : 

Merci M Votion 

 

Monsieur CHATEAU  : 

Jõai regard® le dossier, jõai vu quõil nõy avait rien pour les handicap®s, cõest R+1 et cõest des 

associations, et dans les associations il y a des gens en fauteuil roulant, ils ne monteront pas ¨ lõ®tage ?  

 

Monsieur le Maire  : 

Il y a un ascenseur 

 

Monsieur CHATEAU  : 

Non, je nõai pas vu dans la d®lib®rationé. 

 

Monsieur le Maire  : 

Il va y °tre, cõest obligatoire aujourdõhui 

 

Monsieur CHATEAU  : 

Oui, oui il y est 25 000, je ne lõavais pas vu  

 

Monsieur le Maire  : 

En tous les cas on ne peut pas faire autrement. 

 

Monsieur MURET  : 

Vous ne mõavez pas apport® des explications sur les travaux ¨ lõangle de la place Gambetta et la rue 

Castelnau, l¨ ce nõ®tait pas pour des urgences de gaz, l¨ cõ®tait vraiment pour connecter une future 

résidence de plusieurs dizaines dõappartements quõil va y avoir après. 

Mais cõest dommage de se faire rétorquer à chaque fois, cette ville a pris beaucoup, beaucoup de 

retard sur les voiries alors que vous avez été adjoint au maire pendant 5 ans et demi, adjoint aux 

travaux et cela ne remonte pas non plus aux calendes grecques, en tout cas cõest la m°me p®riode 

que jõ®tais directeur de cabinet, ¨ chaque fois que vous me r®pondez, vous soulignez que jõ®tais 

directeur de cabinet, je vous souligne que vous étiez adjoint aux travaux. 

 

Je ne peux que me réjouir de cette délibération, mais si vraiment ce soir il y a une délibération qui 

mõemplit de joie, cõest cette d®lib®ration nÁ11 et jõose le dire, cõest presque une petite victoire 

personnelle, parce que depuis 5 ans et demi je constate, je me plains, jõexplique quõil ne faut pas 

mettre les demandes de subventions en catimini dans les d®cisions, mais quõil faut les mettre au grand 

jour en conseil municipal pour pouvoir en débatte, pouvoir en connaitre des sujets, parce que sinon 

lõex®cutif dõune mairie, ex®cute des travaux, lance des chantiers sans que lõassembl®e d®lib®rante ne 

soit consultée, donc oui il faut arrêter avec cette méthode de planquer les demandes de subventions 

dans les décisions et les mettre sur la place publique au sein de notre assemblée pour pouvoir en 

parler et cõest une des rares fois du mandat o½ vous vous pliez ¨ lõexercice. 

Il y a dans le chapelet des décisions à la fin du conseil encore 4 ou 5 demandes de subventions mais 

elles sont mineures, celle-ci est importante et je vous remercie dõavoir enfin accept®  ma demande et 

vous pouvez me faire cr®dit de cette constance, cõest dõavoir ¨ chaque fois reproch® que de planquer 

dans les d®cisions nõ®tait pas tr¯s d®mocratique. 

Je mõinterroge, pourquoi celle-ci a fait lõobjet de plus de publicit®, et pourquoi les autres on ne nous 

les a jamais montrées, la cabane tchanqu®e, nõest m°me pas pass®e en d®lib®ration, plein dõautres 

chantiers emblématiques importants ne sont pas passés en délib, on les a planqués en décisions. 

Celle-ci on la met en délib, je mõinterroge. 
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Visiblement ce que vous entendez faire du b©timent une fois lib®r®, cõest ¨ peu pr¯s le m°me usage 

quõil a aujourdõhui, en tout cas dans son premier ®tage, cõest ¨ dire des boxes associatifs où 

lõopposition aura des bureaux un peu plus salubres quõils ne le sont aujourdõhui, cõest vrai quõils font 

un petit peu peine à voir et on nõy reçoit pas grand monde. 

La question qui me vient si je rajoute étant donné les travaux actuels qui ne manqueront pas de 

d®marrer bient¹t, dõadaptation et de correction du b©timent de police municipale pour pouvoir 

accueillir la police nationale qui dõapr¯s ce qui se dit avoisineraient d®j¨ les 400 000û eh bien si à cela 

il faut rajouter les 700 000 de réhabilitation de ce bâtiment-là, on peut dire que le départ de la police 

nationale de lõavenue du G®n®ral de Gaulle commence ¨ nous coûter déjà bien cher pour quelque 

chose de probablement positif mais qui tient beaucoup plus du symbole que de lõefficacit® polici¯re. 

 

Voil¨ ce que jõavais ¨ dire, en tout cas merci M le Maire, on passe les demandes de subventions au 

conseil municipal depuis le mois de septembre, il y a une rupture qui sõest op®r®e, quelque chose ¨ 

changer, lõopposition municipale re­oit par mail les bristols dõinvitations, oui cõest vrai depuis 5 ans et 

demi ce nõ®tait pas le cas, maintenant on passe les demandes de subventions en conseil municipal, 

cõest formidable et nous sommes m°me nous pauvres gueux de lõopposition invit®s  aux cocktails 

dõapr¯s spectacle dõOlivier Marchal , cõest la 1ère année que cela se produit alors que cela fait 4 ans 

que lõ®dition se tient, de tous ces revirements M le Maire, il y a plus de d®mocratie, plus de 

transparence et plus de respect , je ne peux que vous remercier. 

 

Monsieur le Maire  : 

Regardez dans le dictionnaire, le mot respect ¨ votre sujet, au fait pour la petite histoire quand jõ®tais 

dans lõopposition, nous avions la m°me salle pour nous r®unir dans le m°me b©timent, il nõy avait pas 

de changement. 

 

Nous passons au vote 

 

 

Opposition  : pas dõopposition 

 
Abstention  : pas dõabstention 

 

Le dossier est adopt® ¨ lõunanimit® 
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Rapporteur  :    Mme REAU                                                              DEL2025-11-479 

 

 

 

PROJET DE CREATION DõUNE CHAMBRE FUNERAIRE 

77, Rue de lõOustalet 

 

Avis du conseil municipal  

 

 

Mes chers collègues,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article R2223-74, 

Vu le courrier de la Sous-Pr®fecture dõArcachon, parvenu en mairie le 29 septembre 2025, 

concernant un dossier déposé par la société FUNECAP SUD-OUEST, représentée par Monsieur 

Thoumieux Xavier, dont le siège social est 19, Allée James Watt - 33700 Mérignac, qui envisage la 

création d'une chambre funéraire dans une partie des locaux existants à aménager, situés sur les 

parcelles cadastrées section GN n°2-3-4 et 5 sises 77, Rue de lõOustalet, 33260 La Teste de Buch, 

Vu le projet soumis présenté dans la note explicative de synthèse,   

Considérant qu'en application du Code général des collectivités territoriales précité, ce dossier doit 

être soumis à l'avis du Conseil municipal, 

 

Considérant que la chambre funéraire dans sa réalisation doit répondre aux prescriptions techniques 

des articles D2223-80 à D2223-86 du code général des collectivités territoriales,  

 

Consid®rant que le projet ne peut °tre refus® quõen cas dõatteinte ¨ lõordre public ou de danger pour 

la salubrité publique,  

 

En conséquence, je vous propose, mes chers collègues, après avis de la commission rénovation 

urbaine, am®nagement de lõespace, développement économique et touristique en date du 19 

novembre 2025 de bien vouloir :  

 

- EMETTRE un avis favorable sur le projet de cr®ation dõune chambre fun®raire dans une partie dõun 

bâtiment existant sur les parcelles cadastrées section GN n°2-3-4 et 5 sises 77, Rue de lõOustalet, 

- AUTORISER M. le Maire à signer tout document afférent à ce dossier. 
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Demande dõavis sur le projet de cr®ation dõun Fun®rarium 

77, Rue de lõOustalet 

 
 Note explicative de synthèse  

 

 

Par courrier reçu en mairie en date du 29 septembre 2025, Monsieur le sous-pr®fet dõArcachon a 

demand® lõavis au Conseil Municipal en application de lõarticle R2223-74 du CGCT sur le dossier de 

projet de création de deux salons de présentation supplémentaire au sein du funérarium sis 77, Rue 

de lõOustalet sur la commune de La Teste de Buch.  

 

1-Le contexte 

 

Le projet porte sur la cr®ation dõune chambre fun®raire. 

Cet ®tablissement sera am®nag® dans un local existant situ® 77, Rue de lõOustalet ¨ LA TESTE DE 

BUCH, sous les références cadastrales GN n°2-3-4- et 5 pour une surface de 4105 m². 

 

Un bâtiment de type industriel est actuellement présent sur le terrain. Ce dernier est découpé en 2 

coques commerciales, lõune recevant un restaurant et la seconde actuellement libre qui abritait une 

cave à vin.  

Le bâtiment existant à une emprise de 759 m². 

 

La cr®ation dõune chambre fun®raire est motiv®e par le choix de r®unir les activit®s et de proposer 

aux familles les meilleures prestations possibles. 

Un Permis de construire n°033529 25K00186 a été déposé par FUNECAP SUDOUEST le 

13/08/2025. Il est en cours dõinstruction ¨ ce jour. 
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2-Le projet  

 

Le projet a pour objectif la cr®ation dõun complexe fun®raire pour le compte du groupe FUNECAP 

dans une partie du bâtiment existant (354 m²). Il sera compos® dõune agence de pompes fun¯bres et 

dõun fun®rarium.  

Le terrain est situ® ¨ proximit® de la route d®partementale D1250. Lõacc¯s au terrain est facilit® par 

la proximité du rond-point desservant la Rue de lõOustalet. 

La parcelle est accessible depuis la rue de lõOustalet.  

La parcelle est enti¯rement cl¹tur®e et dispose de 2 portails dõacc¯s ouvrant directement sur la rue 

de lõOustalet.  

FUNECAP utilisera partiellement les locaux en tant que locataire.  

Le projet ne pr®voit pas dõaugmentation de la surface plancher ni de modification de la volumétrie du 

bâtiment.  

Le projet prévoit : Des modifications de façade, le changement de destination de surface commerciale 

vers b©timent dõint®r°t collectif, correspondant ¨ la surface du fun®rarium.  

 Le changement de sous destination « Commerce de détail » vers activité de service où 

sõeffectue lõaccueil dõune client¯le è correspondant ¨ la surface de lõagence de pompes fun¯bres.  

Un réaménagement complet des espaces intérieurs.  

La chambre funéraire est compos®e dõune partie publique avec un hall dõaccueil de 68.50 mİ, de 

salons (salon 1 : 20.40 m², salon 2 : 20.40 m², salon 3 : 20.40 m² et salon 4 : 25.60 m²) et de bloc 

sanitaire de 3.70 m². 
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Lõagence et le fun®rarium sont des ®tablissements recevant du public. 

 

Un parking dõaccueil du public r®serv® ¨ la zone et ¨ la chambre fun®raire dõune capacit® de 38 places 

dont 1 r®serv®e ¨ lõaccueil des Personnes ¨ Mobilit® R®duites. 

 

 

 
 

 

 

 
 

Funérarium :  

La chambre funéraire ou funérarium, composée de plusieurs salons, est destinée à la présentation des 

défunts avant les funérailles. Elle est réalisée en conformité avec la règlementation liée aux 

établissements funéraires.  

Seuls les salons, le hall dõentr®e et les sanitaires sont accessibles au public. Lõacc¯s ¨ lõ®tablissement et 

aux salons est assur® gr©ce ¨ un contr¹le dõacc¯s de type digicode fourni aux proches du d®funt.  
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Les portes de liaison entre les salons et le couloir technique ne sont pas équipées de poignées coté 

public afin dõemp°cher le public de p®n®trer vers les locaux techniques.  

Le d®funt est conduit dans les locaux techniques, ¨ lõabri des regards, et re­oit les soins n®cessaires ¨ 

la présentation aux familles dans le laboratoire de thanatopraxie. Ces soins sont assurés par un 

prestataire externe.  

Lõexploitation dõune chambre fun®raire requiert une habilitation pr®fectorale pour lõexercice 

dõactivit®s fun®raires.  

Ce type dõ®tablissement nõest pas soumis ¨ la l®gislation des installations class®es pour la protection 

de lõenvironnement.  

 

Lõagence de pompes funèbres  

Lõagence de pompes fun¯bres re­oit les familles endeuill®es. Elle pr®pare les obs¯ques, peut 

également proposer des assurances et vendre des articles funéraires. 

 

Le bâtiment est raccordé aux réseaux : Electricit®, T®l®com, Adduction dõeau potable pour 

lõalimentation des ®quipements sanitaires et du r®fectoire, eaux us®es et eaux pluviales.  

Lõensemble des r®seaux sont enterr®.  

Le projet ne modifie pas la quantit® dõeffluents rejet®e ¨ lõ®gout. Le b©timent nõ®tant pas modifi®, le 

volume dõeau pluviale r®colt® reste le m°me.  

 

Les d®chets issus des activit®s de thanatopraxie, assimil®s aux DASRI (d®chets dõactivit® de soins ¨ 

risque infectieux), seront traités conformément à la règlementation du code de la santé publique. Ils 
seront récoltés et conditionnés dans des emballages uniques par le thanatopracteur, prestataire 

externe, et repartiront avec ce dernier à la fin de son intervention, conformément aux contrats entre 

le gestionnaire de la chambre funéraire et ce dernier.  

Il aura ensuite ¨ sa charge le transport vers le centre de regroupement ou le centre dõ®limination 

Gestion des déchets ménagers.  

 

La d®lib®ration a donc pour objet dõ®mettre un avis sur le projet de cr®ation dõune chambre fun®raire 

dans une partie les locaux existants sur les parcelles cadastrées section GN n°2-3-4 et 5, sises Rue de 

lõOustalet. 
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Monsieur Le Maire  : 

Merci Mme Réau, 

 

Monsieur MURET  : 

Je vais le dire simplement, mais fermement, cette chambre fun®raire, nõa pas sa place ¨ cet endroit, il 

y a ¨ peine 6 mois, dans le m°me b©timent sõinaugurait une brasserie restaurant avec une grande 

terrasse, une activit® commerciale de convivialit®, familiale, vivante au cïur dõun quartier 

pavillonnaire et aujourdõhui vous nous proposez la procédure qui nous propose dõy adosser une 

chambre funéraire, soyons sérieux, ces 2 activités sont matériellement et symboliquement 

incompatibles. On ne mélange pas un lieu où on vient partager un repas, rire, se retrouver avec un 

lieu où on accompagne les familles dans un moment de douleur et de recueillement. 

Ce nõest ni respectueux pour les familles endeuillées ni cohérent pour les riverains, ni acceptable 

pour les clients comme pour les employés du restaurant. 

Au-delà de cela il faut rappeler le tissu urbain dans lequel vous implantez ce projet, un quartier 

pavillonnaire, calme, r®sidentiel qui ne sõattend pas ¨ accueillir une activit® fun®raire, il y a un sujet 

dõacceptabilit® sociale et dans cette période sensible pré-électorale je suis surpris que ça vous ait 

échappé. 

Ici on a longtemps vendu des voitures plus récemment du vin à présent on va embaumer des défunts, 

on peut sõinterroger sur ce local commercial que jõai toujours trouv® incongru mais qui remonte ¨ 

bien longtemps, cela doit faire plus de 25 ans que cet emplacement existe, mais il est là avec ses 

parkings, il existe, une structure dõaccueil commerciale, nous notre r¹le, collectivit® cõest 

dõaccompagner lõactivit® commerciale vers quelque chose de viable.  
Pourquoi on nous interroge nous, pour une chambre funéraire, Mme Réau lõa dit, parce que ça a trait 

¨ la mort, la morale publique pr®cis®ment, ¨ la coexistence des activit®s, ¨ lõordre public au sens tr¯s 

large. Cõest ­a lõesprit du r®gime dõautorisation de chambre fun®raire qui nous donne ¨ nous les ®lus 

un véritable droit de peser ou non comme un véto sur cette décision. 

Une chambre fun®raire ne pose pas de probl¯me en soi cõest une activit® parfaitement respectable et 

n®cessaire, la derni¯re fois que nous avons vot® pour une chambre fun®raire, si je ne mõabuse vous 

®tiez adjoint aux travaux, jõ®tais directeur de cabinet, et nous avions ouvert une chambre fun®raire 

avenue Denis Papin qui existe toujours. 

Pourquoi elle pose problème ici, elle pose problème ici à cet endroit précis, dans ces conditions et 

dans cette proximité immédiate avec un établissent de restauration récemment installé et je me 

permets dõinsister sur le r®cemment install®, laissons une chance ¨ ce restaurant, il vous suffit de faire 

voter votre majorité dans le sens que je vais vous suggérer, cõest ¨ dire refusons cette installation, 

pour toutes ces raisons, pour le respect des familles, du voisinage et du bon sens je voterai contre 

cette délibération, laissons une chance à ce restaurant à Yoyote, je vous en prie. 

  

Monsieur MAISONNAVE  : 

 

Cette d®lib®ration nous propose de rendre un avis sur la cr®ation dõun fun®rarium rue de lõOustalet, ¨ 

la place dõun commerce, lõancienne cave çDock de Vinè, suite ¨ la demande de Monsieur le sous-préfet 

dõArcachon en date du 29 septembre dernier. 

Ce projet comme lõa dit mon coll¯gue, va voir le jour ¨ proximit® dõune zone pavillonnaire et dõun 

commerce un funérarium est un espace conçu pour permettre aux familles de se recueillir dans un 

cadre paisible, respectueux, loin de l'agitation de la vie quotidienne. 

Ce fun®rarium, lieu charg® dõ®motion, va se situer ¨ c¹t® dõun restaurant o½ chaleur et convivialité 

sont de rigueur. La question que je me pose, avez-vous consulté les riverains et le commerce pour 

connaître leurs avis sur cette implantation, avant de nous soumettre cette délibération pour 

approbation dans la note explicative de synthèse, je ne vois pas le consentement des riverains sur ce 

sujet, de ce côté-là permettez-moi dõ®mettre quelques réserves.  

 

Madame DELMAS  

 A lõidentique, jõai regard®, le dossier est complet : vitres opaques, acoustiques, isolation ; portes pour 

cercueils, alimentation eau des laboratoires avec des dispositifs évitant les risques de pollution du 



86 

 

r®seau public, lõextracteur dõair comportera un filtre absorbant et d®sodorisant, ®vacuation spécifique 

des déchets de soins à risques infectieux, les fluides corporels ne seront pas évacués dans le réseau, 

nous voilà rassurés.  

Vous demandez Monsieur le Maire lõavis des ®lus du conseil municipal sur ce projet de cr®ation dõune 

chambre funéraire, nous et là je rejoins mon collègue M Maisonnave, ce qui nous semble primordial 

cõest celui du propri®taire du restaurant juste ¨ c¹t®, quel est-il ? Bar Restaurant chez Yoyote 

Je lis sur leur site : Le repaire des bons vivants à la Teste de Buch à côté du funérarium, on peut lire 

aussi ç on vient pour lõassiette, on reste pour lõambiance et on revient pour les souvenirs » il va falloir 

que le pauvre restaurateur change tout ­a, je ne suis pas certaine que lõon revienne pour les 

souvenirsé. 

Bref, jõen reviens, quel est lõavis du restaurateur ? 

 

Monsieur Le Maire  : 

Lõavis du restaurateur, ¨ ce jour, je ne le connais pas, moi ce que je connais aujourdõhui cõest lõavis de 

la préfecture qui a monté ce dossier, il y a un avis favorable par rapport ¨ lõemplacement, je 

comprends la position du restaurateur, mais je vais vous poser une question, vous êtes rentrés dans 

la chambre fun®raire qui est dans la zone dõactivit® ? tout autour il y a des bureaux, une salle de gym, 

une crèche derrière, une activité toute la journ®e, aujourdõhui la zone dõactivit® telle que nous la 

connaissons nõest pas celle dõautrefois, et cõest dõune discr®tion , quand vous passez devant on ne voit 

rien.  

Aujourdõhui jõentends, cõest un sujet politique, que vous venez de faire, vous nõy habitez pas, M 

Maisonnave elle ne va pas trop vous déranger à vous, je crois que vous saisissez cette occasion et je 
comprends ce que vous dites, mais je comprends aussi que cõest une n®cessit® dõavoir cela et cõest 

ainsi.  

Il y a des établissements qui se sont montés et que vous avez aussi en votre temps laissé monter, qui 

pouvaient perturber certains habitants et ils se sont faits. Tout ¨ lõheure vous nous avez dit quelque 

chose qui va ¨ lõencontre, mais il y a aussi le respect, vous voulez respecter les gens qui viennent 

diner et d®jeuner, mais moi je veux aussi respecter les familles qui perdent quelquõun, quõest-ce que 

lõon va leur dire, aujourdõhui dans les chambres fun®raires, les gens font un choix diff®rent, beaucoup 

passent par ces chambres funéraires, elles sont malheureusement très occupées, La Teste est aussi 

une population o½ il y a des gens ©g®es, malades, moi je vais voter cette d®lib®ration, je ne mõy 

opposerai pas. 

 Je comprends tout, mais cela fait partie de lõévolution de la vie, aujourdõhui cõest une demande, et 

nous avons une ville de 29000 habitants, si vous avez un endroit meilleur à leur proposer allez voir la 

Préfecture et dites, on est contre, par contre on a un autre endroit ¨ proposer, nõh®sitez pas. 

A Arcachon cõest en face de Monoprix en centre-ville, avec une résidence au-dessus. 

 

Madame REAU  

Juste rappeler une observation qui est dans le texte que je viens de lire, ce projet ne peut être refusé 

quõen cas dõatteinte ¨ lõordre public, ou de danger pour la salubrit® publique, donc il appartient à 

lõopposition qui conteste cet avis qui nous est impos®, par la pr®fecture, de nous rapporter la preuve 

de ce qui est effectivement un probl¯me ¨ lõordre public ou de salubrit® publique, ce qui nõest pas le 

cas, puisque ce ne sont que des observations factuelles. 

 

 

Monsieur le Maire  

Nous passons au vote,  

 Oppositions  : M. MURET ð M. CHATEAU ð Mme PETAS 

Abstentions  : M. DUCASSE ð Mme DELMAS ð Mme MONTEIL MACARD par procuration ð               

M. MAISONNAVE ð Mme PAMIES 

Le dossier est adopté à la majorité. 
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Rapporteur  : M. SAGNES        DEL2025-11-480 

 

 

DECLASSEMENT PREALABLE AVANT VENTE  

TERRAIN NON CADASTRE  

 SIS 35 RUE DES POILUS/ANGLE RUE DES BOYENS  

______ 

 

Mes chers collègues, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment lõarticle L2122-21, 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L 2111-1 et 

L 2141-1 et suivants, 

Vu le Code de la Voirie Routi¯re et notamment lõarticle L141-3, 

Considérant que le propriétaire de la parcelle cadastrée section FY n°723 a sollicité, auprès de la 

Commune, lõacquisition dõune parcelle constituant un d®croch® de voirie, au droit de sa maison situ®e 

35 rue des Poilus, ¨ lõangle de la rue des Boyens, en vue de se cl¹turer dans lõalignement de la parcelle, 

Consid®rant, en effet, quõil souhaite se prot®ger dõ®ventuelles incivilit®s car la maison est implant®e le 

long du trottoir, sans recul, et ses portes fenêtres donnent directement sur la rue, 

Consid®rant que lõemprise concern®e, non cadastr®e, est en nature de trottoir et fait partie dõune 

parcelle de plus grande importance englobant les rues des Poilus et des Boyens, 

Consid®rant quõelle rel¯ve donc du domaine public communal routier en application des articles L 2111-

1 et L 2111-4 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 

Consid®rant que, pr®alablement ¨ toute vente, cette parcelle de 5 mİ, qui va faire lõobjet dõun document 

dõarpentage aux frais du propri®taire de la parcelle FY nÁ 723, doit donc °tre d®class®e du Domaine 

Public Communal,  

Consid®rant que ce terrain nõest mat®riellement plus affect® ¨ un service public ou ¨ lõusage direct du 

public car il est déjà clôturé depuis plusieurs semaines, 

Considérant que la largeur du trottoir rue des Poilus, mesurée au droit de la clôture, respecte les 

distances r®glementaires, et que la visibilit®, au niveau du carrefour, nõest pas impact®e, 

Consid®rant donc que le d®classement de ce terrain nõa pas pour cons®quence de porter atteinte aux 

fonctions de desserte ou de circulation assurées par les rues des Poilus et des Boyens et ne nécessite 

donc pas dõenqu°te publique, conform®ment ¨ lõarticle L141-3 du Code de la Voirie Routière, 

Je vous propose, mes chers collègues, après avis de la commission rénovation urbaine, aménagement de 

lõespace, d®veloppement économique et touristique du 12 novembre 2025 de bien vouloir : 

¶ CONSTATER la d®saffectation de la parcelle non cadastr®e, dõune superficie de 5 mİ environ, 

située au droit de la propriété 35 rue des Poilus, 
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¶ ACCEPTER de la déclasser du Domaine Public Communal, et de lõint®grer dans le Domaine Priv® 

de la Commune, 

 

¶ AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout acte nécessaire à la publicité de cette décision. 

 

 


